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POINT 114 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) 

BAREME DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTITION DES DEPENSES DE L'ORGANI6ATION DES 
NATIONS UNIES 

Lo PREBID&NT (interprétation de l'arabe) a Je voudrais attirer 

l*~ttent.ioa do 1'Arrmmblim eut le document A14614741Add.2 qui contimnt une 

lettre quo m'a adrossée le Secrétaire général pour m'informer que, depuis la 

publication de aa communication datée du 17 septembre 1991 et de celle datée 

du 10 octobre 1991, la Sierra Leone a effectué le paiement nécessaire pour 

ramener nos arriérés on deçà du montant spécifié à 1'Article 19 de la Charte. 

Puis-je consid&er que l'Assemblée g6nérale pre;J note de cette 

information7 

fl* 
ALLOCUTION DE S. E. M. GUILLERMO ENDARA GALIMANY, PRESIDENT CONSTITUTIONNEL DE 
LA REPUBLIQUE DU PANAMA 

Le m (interprétation de l'arabe) : L'Assemblée va entendre 

une allocution du Président constitutionnel de la République du Panama. 
, 

8. E. M. CyillermoEndara Galbenv, Pré&&mt de la R~p&&guo du Pe 
, , , ,, 

mst eacwte ti la saUede_l.Assembleo generale . 

Le m (interprétation de l'arabe) : Au nom de l'Assemblée 

qénérale, j'ai l'honneur de oouhaiter la bienvenue à l'Organisation des 

Nations Unies au Prdsident constitutionnel de la Républiqub du Panama, 

M. Guillormo Endara Galimany, et de l'inviter à prendre la parole devant 

l'Assemblée. 

W-Président ENDARA GALIMANY (interprétation de l'espagnol) I La 

République du Panama est profondément heureuse de l'élection de M. Samir 

Shihabi à la présidence de l'Assemblée générale. Nous sommes certains que, 

sous 88 direction habile, la quarante-sixième session de l'Assemblée générale 

sera d'une grande importance pour notre organisation. 

Le travail de son prédécesseur, M. Guido de Marco, a jeté les basos sur 

lesquelles ont 6th abordés les changements structdrels exigés par la situation 

internationale nouvelle. 
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Mon pmuplo so rijouit de l’arrivée de nouveaux Membre~~ dans notre 

otganiration. Wour avom toujours entretenu dee rel.atioar cordiales avec la 

Républiqum do Corh, l t nous avons maintenant l’espoir d’une réunifioation de 

la pMasul0 do Cor&~, La République des Iles Marshall et les Etata fédérés 

de Micron~sîr ront nos voisins de oet océan Pacifique qui nous unit depuis 

tant do riéaler avoa l’Asie. L’Estonie, la Lettonie et la Lituanie 

ropr/rontont un exemple de courage et de foi en la libération, qui ont atteint 

hur apogh par la reconnaissance de la communauté internationale. wous 

eop6rons pouvoir, & la proahaine Assemblée générale, accueillir un nouveau 

membre, b l’issue du pldbiscite prévu au Sahara occidental sous les auspices 

des Rations Uni~, en vuo d’assurer au peuple sahraoui le droit à 

l*autod&ermination. 
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Il y a un an, de cette tribune, j’ai brièvement retracé l’histoire 

récente de notre République. Les vicissitudes que nou8 avom connuea ne 

peuvent se comprendre qu’à la lumière de ce qui se pasre réellement cheo nous 

et qui est bien souvent mal compris dano certains milieux. 

J’ai voulu également à cette occasion, souligner certaines der valeurs 

nationales que nous chérissons, notamment, notre attachement à la démocratie, 

notre culte de la dignité humaine et notre attachement aux libertds 

individuelles. Et par contre, nous avons de l’aversion pour la pauvreté, le 

sectarisme et la maladie. Pour défendre ces valeurs et lutter contre ces 

fléaux, la République du Panama sera toujours disposée b deployer ues efforts 

avec honnêteté et détermination, non seulement sur le plan interne, mais en 

tant que membre de la communauté mondiale. 

Il y a un an, nous nourrissions l’espoir de voir s’ouvrir une ère de paix 

et de coopération entre les nations. Aujourd’hui, nous commençons k bâtir la 

voie d’une nouvelle société pour l’humanité. La relation entre les 

superpuissances pourrait être un instrument efficace. Nous comprenons qu’il 

a’aqit d’un situation compliquée, mais nous constatons que des résultats 

positifs ont d6jé été obtenus en ce qui concerne les relations entre Etats et 

la liberté des peuples. 

Les changements survenus en Union soviétique, en Europe orientale et en 

Asie sont sources d'optimisme et invitent à la coopération. La communauté 

internationale l'a bien compris et appuie cette évolution positive. Pour la 

République du Panama, l'établissement de rcletions diplomatiques et 

consulaires avec l'Union soviétique ouvre la porte P une relation nouvelle et 

importante au seuil du XXIe siècle. 

Dans le cadre de cet épanouissement des libertés, nous devons faire face 

aux crises d'identité nationale. Ces crises sont aussi compréhensibles que 

l'ont été les divisions qui se sont produjtes après que nos pays se soient 

libérés de l'Espagne au siècle dernier. Dans le cadre de la Grande Colombie, 

nous avons assisté au démembrement d'un rêve et à la limitation d'un projet 

continental. A présent, nous essayons de faire renaître ce projet après avoir 

payé le prix élevé du morcèlement. 

Dans cet esprit, nous assistons avec préoccupation et douleur aux luttes 

39 la Yougoslavie. Nous sommes conscients des origines du problème ethnique, 
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mais, en m9me temps, nous nourrisson8 l’espoir que les forme centrifuges du 

diveloppemeat l’emporteront sur les forces de 1s division, tant dans CO pays 

que dans d’autres régions naissantes de l’Afrique. 

La paix au Moyen-Orient exige une tolérance nouvallo entre Israiil l t le5 

paya arabes. La nécessité d’une conférence qui examine la situation actuelle 

ot qui contribue à mettre fin à des décennies d’hostilité est incontournable. 

Cela est nécessaire non seulemont pour la région et pour la paix de la 

planète, mais également pour les programmes de sauvegarde de l’humanité et la 

défense de l’environnement. Le chemin le plus sûr pour parvenir à une paix 

durable se trouve dans la recherche d’une solution négociée qui satisfera les 

aspirations particulières de tous les peuples intéress6s. 

Notre gouvernement a suivi de près l’évolution politique en Afrique 

du Sud. Nous pensons que des efforts sérieux sont faits pour réviser le 

système d’apartheid. Lac mesures prises par le gouvernement de Pretoria sont 

importantes et mdrftex?t d'être examinées impartialement compte tenu des 

iotér6ts des peuplos sud-africains. Il faut trouver une solution plus 

conforme à la situation internationale actuelle. 

Si les problèmes politiques de l'Europe et de la M6diterran6e orientale 

ont un8 importance incontestable pour tous, je voudrai8 mentionner deus autres 

obstacles que nous devone franchir, au niveau de cette organisation et au 

niveau interne de chaque Etat : je veux parler de la pauvreté des hommes et de 

la dégradation de l'environnement. 

La pauvreté progresse chaque jour. Dans les pays en développement vivent 

un milliard de personnes dans des conditions de besoin extrême. En Amérique 

latine et dans les Caraïbes, plus de la moitié de la population survit avec 

difficulté. Dans les pays développés, les statistique8 occultent de vastes 

zones de misère humaine au milieu d'un luxe apparemment yénéral. 

Les efforts des Nations Unies visant à réduire la pauvreté sont dignes 

d'éloge et d'appui. Dans notre sous-continent, le Programme des Nations Unies 

pour le développement et les projets régionaux concernant la misère permettent 

de mieux la comprendre mais ne sont pas suffisants. Ils doivent s'accompagner 

d'astres mesures de coopération internationale. 

Au Panama, nous avons adopté une série de m^surP)s dans le cadre d'une 

stratégie nationale de réduction de la pauvreté. Ces mesures comprennent un 

ensemble de projets pour les cinq prochaines années, concernant la santé, 
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l’éducation, le logement et l’emploi, l’accent 6tsnt mis plue particuli&rement 

sur les programmes d’alimentation maternelle et infantile, de logements 

sociaux et de criatioa d’emplois. L’appui dem organisations non 

gouvernementales a fait la preuve 80 son importance et constitue un mhcanisme 

de participation entragouvernementale, sans lequel le proceaaua démocratique 

serait incomplet. 

Nous arriverons à ce que le monde du siècle prochain soit un monde 

meilleur que le monde actuel si nous comprenons que la richesse ne peut Ôtre 

créée deas une partie de la aociké en s’appuyant sur la pauvret6 de l’autre 

partie, que ce soit au niveau national ou international. Les relations entre 

10 Nord et le Sud doivent changer mur la base du respect mutuel et de 

l’acceptation du juste prix que le travail humain merite dans toutes les 

r/qions. 

Il est néceseaire d’adopter une démarche nouvelle pour les cours Je nos 

matière6 premières. Il faut élargir vraiment le commerce et les 

investis8ements mondiaux. Il faut une vision généreuse de l’emploi et de la 

répartition des richesses. Il ne s’agit pas de paternalisme, mais de 

justice. C’est pourquoi il est important que les négociations conunercialec 

d’llrugusy sous l’égi%e de l’Accord général sur les terifs douaniers et le 

commerce (GATT) ne s’enlisent pas et il est vital que les groupements 

économique6 régionaux ne deviennent pas %e nouvelles zones %e protectionnisme. 

L’ann6e dernière, j’ai proposé la proclamation %‘une %écennie contre la 

pauvreté afin de freiner la propagation %e la misère, de la mala%ie et de 

l’ignorance dans le monde. Aujourd’hui, tout en reconnaissant les efforts que 

déploient les Nations Unies dans ce noble %omaine, j’ioaiste pour que nous 

continuions à aller %e l’avant et que l’ère nouvelle de coopération 

internationale soit aussi bénéfique pour les pauvres, 

Nous nous préoccupons tous de la dégradation de l’environnement et des 

contéquences néfastes qu’elle entraîne pour les générations actuelles et 

futures. Les Panaméens en sont doublement préoccupés, en raison de leur 

situation, du caractère de leurs ressources naturelles et des conséquences que 

leur dégra%ation aurait, non seulement pour la planète, mais tout 

particulièrement pour le Panama. 
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Nour oonmm bordée par deux océans reliés par un canal. Ce canal est b 

la foir uno roaeource panamienne et un instrument du conunerce mondial. Notre 

zone de p8cho englobe la Grande Caraïbe et le courant do Humboldt. Nous 

sommer littiralement la ligne do d&ense avancée de l’hmasonie. Notre Darien 

coaetitus depuie plusieurs d&zennies une réserve de premier ordre. Elle eat 

qouvetnée, dans le Pacifique et dans l’Atlantique, par des orqaniames auxquels 

participent, mur UA pied d’Égalité, tous les groupe8 autochtones qui 

l’habitont. 110 mont représentés à tour les niveaux du gouvernement, des 

municipalit4s locales b 1'Astwnblée Péqislative nationale. La rupture a0 

l’équilibre kologique dans cette région be répercuterait mur la pêche dans 

ler deux océano, le foactionnemeat du Canal et le commerce interocéanique. 

Ce point a été évoqué Par mon gouvernement lors de la récente réunion de 

Madrid. Je tien8 b souligner avec force devant l’Assemblée la nécessité de 

quantifier d’urqence la valeur de ce8 réeerves de l’humanité, qui doivent être 

utilisées au profit de toue, nur un pied d’&qalité, au Nord comme au Sud, de 

façon que la terre n’ait ni propriétairee ni exploiteura. Le8 mesures 

douloureuses prises dans ce domaine par les petits pays, dont OOUI sonaes, 

exigent la coopération des paye d&eloppos, aussi bien au plan technique qu’au 

plan économique. 

Conscients du danger que le déversement et l'incinération de déchets 

toxiques et dangereux dans le région de la Grande Caraïbe repr&entent pour 

toute l’humanité, noua avon& adopté les mesures prescrites en la matière par 

l’Organisation. Nous avons éqalemeat pris des mesu~88 spéciales concernant le 

transport de pétrole et autre8 produits chimiqutts qui transitent par 18 

Caaal. Nous sowanes dkidés à assurer la protection de nos ressources en eau 

et, plus particulièrement, la préservation du bassin tydrographique du Canal. 

La Conférence mondiale sur l'environnement et 18 développement, qui aura 

lieu au Brésil 8n 1992, sera d'une importance décisive à cet égard, et 18 

Panama appui8 toutes les mesure8 nécessaires à son succès. 

Le gouvernement militaire qui m’a précédé n'a pas respecté Pes 

obligations prises par i'Etat vis-à-vis des organismes internationaux et 

autres créanciera. Son seul obj8ctif était de s'enrichir de façon illicite et 

de piller 18s capitaux nationwx. Ce qui fait que non seulement il n'a pas 

payé les dettes qu' ,1 avait lui-même contractées mais n'a rien fait pour 

encourager 18 dévelopyoment de l'économie. 
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Mon gouvoraomw& r’eat trou& dans l’ohligatioa &e faire face en même 

temps au châwage, b le chute dee PnveatPesemsntb, à un harchlsmsnt politique 

Pnoomprtheaeibla ot au paiment de la dette AQritée du r&gime précédlsnt. Les 

efforts 0rdonnQ~ que nou8 avons entrepria ont tout de même abouti in certaine 

téeultat8 coacrets puisque l’icenomie nationale cet en trePin de se rétabllllr. 

LB rsituation financière a0 normalise, et nous1 eommew parvenus B conclure dos 

accorde acceptablea avec les organismea financier5 Paternationaux et las paye 

bu Club de Paris. Bnfia, nouu avonf9 elaboré un programme d’ajustement 

économique viaant h libhraliser notre économie dans le cadre du plan de 

coopérstion internationale, de la restructuration de la dette et ders nouveaux 

projata d’fnvestiassmsmt. 

Rotro d&isioa de nouB intiyrer, qraduellemsnt et de manfke 

complémentaire, &ena le groupes des pay~ d’P.r&riquQ ceatrele se fonde SUI la 

tendance actuel10 b IS formation de groupe3 r6giWXabur. Par ailleurs, noua 

aommea convaincu8 de l’orieatatioa BQmocratiqua de@ paya de la zone. Mous 

procédons avec prudence, maia notre B6ciaion thmoigna, d’une volont& politique 

ferme. Roue 8ommes cmmcieats de notre r6le de liaison avec le continent 

aud-américain - auquel noua sommes unia par dea siècles de rs’-.tions - ainsi 

qu’avec la région hs Caraïbes, à laquelle nous sommes liée depuis l’époque 

coloniale par le saag, les coutumes et les îat6rêts. 

Le canal de Panama se prépare b devenir panaméen, non seulement de nom 

mais dans la r6alit&, à compter du 31 décembre 1999. Il convient de déclarer 

ici que, contrairement à ce que l’on entend dire parfois, la République du 

Panama 88 prépare, de manière responsable, à assumer l’administration de ce 

patrimoine national, qui est aussi le patrimoine de l’humanité. 

Il a toujours été dit jusqu’à présent que si la terre était à nous, les 

capitaux étaient ceux des Etats-Unis. Les travaux de Culebra, dont le coût 

s’6l&ve à plus de 200 millions de dollars - travaux nécessaires depuis 

plusieurs années -, ont été commencés grâce aux droits de péage du Canal, 

c’est-à-dire grke au eacrifice économique que représente pour nous le fait de 

renoncer à ces revenue à partir de maintenant et jusqu’à l’an 2000. Cette 

participation est la preuve de notre sérieux en la matière. 
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D'autre part, la République du Pan&ma ilabore actuellement un mécanisme 

da coop45tatioa avec les usagsra Air Canal, de EsGoa que ce dernier puieao 

remplir aa double fonction de r8chemae nationale et d'inetrumnt 

intoraational. Nous espérone pr&wtatsr un glan original Lors du deuxième 

Sommst ibtko-américain do Madrid, on tant que contribution du Penams à cette 

qrendo commurraut6 des peuplea reliéa par deux grands océans. 

Je n'oublie paa qu'il y a un an, je me suis engage ici, au nom du 

Qouvernement panaméen, b defendre la cause de la liberté dana notre pays 

VOixia, Haïti. &*engsgsment international et la vocation de liberté des 

Haïtiens ont e&outi t% des élections d'importance capitale, è l’iseue 

derquelles un humble citoyen a 6th t?lu P&ident conetitutiounel. 

Nous mavonm CO qu'éprouve Haïti aujourd'hui. Noua 8avoae que ce qu'une 

poignée de militaires a* .ogants font en ce moment B Port-au-Prince eat 

l xactwnent ce que d'autres militaires arrogants ont fait b Peinama il y a deux 

CUIII. 

Noue sommkd ici pour dire clairement qu'un gouvernement démocratique oe 

saurait permettre, sou8 aucun prétexte, que l'on se moque ainsi de la volonté 

populaire, que co soit en Haïti, au Panama ou n'importe où ailleurs dans le 

mondo. Toue les discours sur le pauvreté, 10 sous-U&eloppemeat, 1'6galit6, 

perdraient leur aenm mi noua laissions fouler aux piede la volonté du peuple, 

librement exprimée lors d'élections exemplaires, si noua laisaicne abattre le- 

hkos de la liberté haïtienne par des raisonnements qui n'ont rien à voir avec 

la réalité. 
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J’ai attendu la fin de mon intervention pour aborder cet aspect, non 

roulement parce qu’il s’agit de la situation d’un petit paya de no8 Caraibes, 

mais encore parce qu’il a un rapport direct avec l’effort de restructuration 

des Nations Unies et de création d’un nouvel ordre mondial fondé sur la 

justice. 

On a applsudi ici les intervention8 de ceux qui ont défendu la primauté 

d’un ordre international juste sur les injustices internes. Lundi encore, le 

Roi d’Espagne a ému cette assemblée lorsqu’au nom de son ancien Royaume, il a 

dit que lea droite de l’homme ne sont le problème interne d’aucun paye. 

La tragédie haïtienne eat bien connue de tous lea pays d’Amérique latine, 

d’un grand nombre de paya africains et de beaucoup de paye d’Asie et d’Europe. 

La jouissance de la liberté est subordonnée à la volonté de défendre la 

liberté de tous, sou8 peine de nous exclure de la eociété civile. 

Mon gouvernement appuie toutes les mesures nécessaires au rétablissement 

de l’ordre constitutionnel en Haïti. De même qu’il le ferait en toute autre 

Circonstance, il n’admet aucune concession formelle qui puisse amener à trahir 

la volonté populaire. 

Au sein de l’Organisation des Etats américains, nous avons maintenu une 

poa;Ltion sans équivoque afin que le drame qu’a connu mon pays en 1969 ne se 

reproduise dans aucun autre Etat. L’Organisation des Etats américains ne peut 

faillir à son devoir de rétablir la démocratie en Haïti, Cela mettrait en 

péril la démocratie sur le continent et saperait l’existence de l’organisation. 

C’est pourquoi la délégation panaméenne a toujours manifesté sa volonté 

d’appuyer toute mesure de nature à contribuer efficacemcnl au rétablissement 

de la démocratie en Haïti. Elle n’a à aucun moment invoqué à tort le principe 

de non-ingérence étant donné qu’elle considère que la souveraineté s’appuie 

sur l’autodétermination du peuple et non sur un quelconque gouvernement. 

Je constate avec satisfaction qu’à l’initiative du Groupe des pays 

d’Amérique latine et des Caraïbes, l’Assemblée générale examinera bientôt un 

projet de résolution reflétant la préoccupation et la solidarité que no8 

peuples et nos gouvernements éprouvent pour la démocratie haïtienne. 

La coutume veut que le President du Brésil inaugure le débat général. 

Aujourd’hui, pour la première fois, un chef d’Etat va le clore. Il est 

symptomatique qu’après un grand pays ce soit un petit pays comme le nôtre qui 

termine le débat. L’humanité n’est pas une question de taille. Nous voyons 
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ici 10s Paye-Bar, la OrCce, 1s Guise~ et le Japon, qui attestent depuis des 

millinaitos do la force des petits. 

Au nom de mon gouvernement et de tous les peuples qui ont tiré parti de 

son inquiitude constante à l’égard de la paix l t du bien-être dee nations, je 

rend8 un hommage sincère au Secrétaire général de 1’0rgan1sation des 

Nation8 Unien, M. Javier Pérea de Cuéllsr. Il 8 affronté avec courage le8 

réformes de l’Organisation. Il a laissé en Afghanistan, au Moyen-Orient, au 

Cambodge, à Chypre, en Amérique centrale, pour ne citer. que quelques exemples, 

le témoignage de non dévouement et de sa compétence. Le Panama lui offre 

comme toujours tout son appui, ce qui montre qu’il reconnaît que sa vie a Gté 

d’abord une vie consacrée au service de son paye et ensuite h celui de 

l’humanité. 

Le PRESfDENT (interprétation de l'arabe) : Au nom de l'Aaaembl6e 

générale, je tiens à remercier le Président constitutionnel de la République 

du Panama de la déclaration qu'il vient de faire. 
. 

. I , ., 
du Pwrs de la ~.gblle de 1 ABsemunerala . 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR (u) 

DEBAT GENERAL 

P3, (Grenade) (interprétation de l'anglais) 2 Monsieur le 

Président, c’est avec un grand plaisir que ma délégation transmet à la 

quarante-sixième session de l'Assemblée générale des Nations Unies les 

salutations du Gouvernement et du peuple grenadins. C'est un honneur tout 

particulier que de vous féliciter de votre élection à la présidence de la 

quarante-sixième session. Nous connaissons tous vos éminentes qualités et 

votre compdtence, et nous sommea certains que vous dirigerez les travaux de la 

session d'une manière exemplaire. Nous voudrions aussi féliciter M. Guido 

de Marco, de Malte, de l'efficacité avec laquelle il a mené les travaux de la 

quarante-cinquième session de l'Assemblée générale. 

Les félicitations de mon gouvernement s'adressent aussi au Secrétaire 

général, M. Javier Pérez de Cuéllar, qui s'efforce inlassablement d'oeuvrer au 

service db8 Nations Unies.* 

l M. Al-NL'Mah (Qatar), Vice-Président, assume la présidence. 
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Ma dél4gation est également heureuse de souhaiter cheleurouremeat la 

bionvsnue aux nouveaux Membres des Nations Unies I la République de Corée, la 

République populaire démocratique de Corée, les Etat6 fédBr/e da Micronésie, 

la Rbpublique des Iles Marshall, l’Eartonie, la Lettonie et la Lituanie. Il 

est certain que cette liste impreseionnante de nouveaux Membres témoigne des 

changements politiqueo profonds qui actuellement se produisent partout dans le 

monde. Le8 Etats fhdérh de Micronésie et la Rhpublique des Iles Marshall ont 

accédé récemment i l’ind&pendance. Lea Coréens ont enfin surmonté des 

décennies d’exclusion de l*ONU, position qui était depuis déjà un certain 

temps politiquement intenable et aano aucun rapport avec leur statut 

indépendant. Les Etats baltea, quant b eux, ont pour ainsi dire recouvré leur 

indépendance. 

La liberté, la justice et le démocratie ont, là encore, remporté une 

magnifique victoire! 

Voilà maintenant presque huit ana que la Grenade a ét6 libérée d’une 

idéologie qui était étrangère à sa culture politique. Chaque année a posé de 

nouveaux défis à notre reconstruction nationale et au bien-être de notre 

peuple. Les années ont vraiment été difficiles et, même s’il a pu réaliser 

certains progrès, notre peuple sait que des obstacles encore plus 

considérables se dresseront sur la voie du développement national. 

Depuis 1983, nous nous sommes concentrés sur la reconstruction de notre 

économie et le rétablissement des institutions démocratiques consacrées dans 

notre constitution. En fait, en août dernier, la Grenade a rétabli les 

dispositions de la Constitution restées inappliouées depuis leur suspension en 

mars 1989, restaurant ainsi pleinement le régime constitutionnel dans notre 

pays. Dans le même ordre d’idées, la Grenade est revenue au Systime de Cour 

suprême des Caraïbes orientales. Ces deux dispositions garantissent é. nouveau 

les droits constitutionnels complets de nos concitoyens. Nous avons organisé 

par deux fois des élections générales libres et pacifiques. Les Gouvernements 

antérieurs ont fait beaucoup - et mon gouvernement fait de même - pour 

cultiver la stabilité politique qui incite no8 ressortissants, le3 touristes 

et les investisseurs étrangers à faire des affaires avec notre beau pays. 

Notre politique nationale tend avant tout à encourager les personnes 

physiques, les coopératives et les entreprises à maximiser le fruit de leurs 

initiatives et de leura efforts. En même temps, nous cherchons k accroitre 
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pour aoa travaîllourr les chanaoa d’obtenir un niveau de vie plus élevé en lea 

inoitant i l’initistivm individuelle et en les l ncouragesnt h cultiver 

l’autoauffiiance. 

La paix politiqua que nous avons consciencieusement instaurée est 

maintenant appuyée par une stratégie générale de d&eloppement, contenue dans 

notre premier plan d’action h moyen terme po~tr le développement national. 

Noua nous somme8 fi%& un certain nombre d’objectifs, notamment : une 

croissance sectorielle intégrie et équilibrie, 1s planification et la mise en 

valeur des ressources humaines de manière strat6gique, une éthique du travail 

cafficace et une main d’oeuvre disciplinée, saine et qualifiée, un syst&ms 

d’éducation pertinent et adapté, la jouissance de tous les droits et libertes 

constitutionnels garantis et un climat de relations sociales pacifique et 

stable. 

Mon gouvernement connaît bien les frustrations que suscitent des 

ressourcea extrêmement limitées. Notre peuple connaît le découragement et la 

douleur des espoirs déçus. Néanmoins, le Gouvernement et le peuple 

reconnaissent l'ut et l’autre qu’il faut faire des sacrifices et s’armer de 

patience au moment où nous luttons pour produire des quantités plus 

importantes de biens et de services à des prix plus économiques et 

compétitifs. Hélas, nous sommes rappelés à l’ordre par les forces des marché8 

financiers et des produits de base internationaux. 

Mon gouvernement est convaincu que le rythme de développement de la 

Grenade, qui est en fait un tout petit Etat insulaire, dépend des tendances 

économiques et politiques internationales. Bien que, dans une large mesure, 

il soi? juste de perler à ce propos d'interdépendance mondiale, il ns faut pas 

perdre de vue les déséquilibres flagrants en matière de développement 

économique et social dans le monde. Mais surtout, nous ne pouvons pas être 

embarrassés lorsque nous évoquons la question des conditions particulières aux 

petits pays insulaires en développement. 

Lee arguments en faveur d'une aide publique au développement et du 

transfert effectif de ressources du Nord au Sud n'ont jamais été aussi forts 

qu'aujourd'hui. La lourdeur du fardeau de la dette, les pertes de recettes en 

raison de la chute brutale du prix dea matières premières exportées, la 

persistance de la pauvret6 et la marginalisation de l'économte règnent partout 

dans ce qu'on appelle le tiers monde. La Grenade ploie sous le poids de la 



dotto et la prorsion der difficultés 6conomiqueu. Nous reconnaiasone 

n6anmoiar que Aes meOure8 correctiver n@ freuvent &tre grises isolément dea 

facteurs et actourr non nationaux. 

De toute évidence, noue devons dhployer un maximum d’affortxn. Il est 

aepondant malheureux de voir que l’essentiel de notra population a tendance b 

se tourner vora le Qouvernement pour aaaurer non bion&ro, et qu’allo 

continue à le faire au moment même où l’économlo nationale oat inCopabl0 do 

ratisfairo bon nombre do 888 aspirations raiaonnablos. Noue pensons néanmoins 

quo 1s rmstructuretion économique a SOS mhitee et qu’elle eot la clef d’un 

avenir dconomiquo plua sûr. 

Au momeat où les psya on dtkoloppoment a’ongagont individuolloment dans 

ce8 programmea, la Grenade est formelle t il est absolument nécessaire quo les 

institutions financihreo internationales accordont leur appui 6clairé. 

L’annulation do la dette doit être conaidér6o comme une option raiaonnablo, de 

même quo doivent l’être 108 nouveaux courante d’aide publique au d6veloppoment 

à dos co*.litions favorablor. La mise on place do régimes spéciaux pour le 

commerce et lem hvostiOaOm0ata on faveur dos paya on développement est 

oraentiolle, h l’heure actuelle, à la viabilitt$ 6conomiquo don petits Etats 

notamment. En outre, 108 ajustements Qconomiquoa on coure nécosaitont une 

aide qui permette de r6pondra aux coûts sociaux qu’ils ontraînent. 

La création et la consolidation dos blocs économiques rhgionaux 

s’accompagnent de nouvelles xourcoe do miulaiao et do nouveaux défia pour loa 

petits Etats. La logique économique st la rationalité do cette, évolution sont 

peut-être incontestables, mais la Grenade demande que l’on accorde une 

attention particulière aux produits dos fournisseurs traditionnels. Si 

l'accès garanti est remplacé par une concurrence éffrénéo sur les prix sans 

aucun mécanisme do compensation, le chaos social et politique ravagera les 

pays en développement. Le marché n’a pas de conscience sociale, 

Le besoin de survie économique n'est pas plus aigu dans les Etats 

nouvellement libres d'Europe que dans ceux des Caraïbes, d’Amérique Latine, 

d'Afrique ou d’Asie. Le développement, comme la pauvreté, ne fait pas de 

distinction entre les cultures. La Grenade invite tous les Etats à poursuivre 

l'élaboration d'une stratégie internationale du développement équitable. Xl 
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l rt eanifartomont niaorr~iro do yrondro do former hitiathor multilatiualor 

dmm 10 aadro dmm hrtitutlonr dom Nationr Unimr, qui l sirtont ddjà maia qui 

doivent ho rwitallrfor l t dfotmhr. Ces lnatitutîonr dwrmîent &tre 

l p&Aslomont mrrndsths l t rmuovoir 10 ffnaacomsnt niaorssire pour dpondro aux 

b8rolar da dhlopprmont Uer paye pauvreoe 
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Nous parlonr avec perspicacité, dans les inrtancea internationalos, de la 

mondialiaation de l’Économie mondialr et de le notion do l’interdépendance 

mondiale. Pendant des dCcennies, l’induatrialiaation et la révolution 

technologique ont fourni de vaatea quantité8 de biona et servicea grêce 

auxquels cortaiur yuys ont connu un proqr&s économique rapide. Pendant bien 

des sancies également, la pauvreté et la faim ont sévi en permanence dans 

d’autree paye, où des mlllioas de persoanecp me procuraient une rdgre 

sl-bsistance à partir de roasourcea naturellea limlteeal, Le cofit de ce double 

phenomène se prérente aujourd’hui trou8 forme d’une degradation de 

1’ environnement. Lee prObl&meS et les reeponeabilitk! sont à l’éche!.le 

IIIOAdfale, lea mesures correctrices 6nergiquee passent par conséquent par une 

stratégie mondiale coorlonde. 

C’est dane CO contexte que la Grenade attend la Confhrence dos 

Nations Unies Iur l’environnemont et le dhelOpp9IWnt qui fse tiendra au Brosil 

en 1992. Nous pensons que le défi lancé à la diplomati8 et aux législateurs 

internationaux ne peUt être contourn4. La r6tabliasement et 38 maintien d'un 

sens de l’équilibre entre 10 développement économique et la préservation de 

l’environnement exigent des instruments juridiques internationaux équitables 

et efficaces, Noue espérons qu’outre la négociation et la conclusion de 

conventions sur le changement climatique et sur la préservation de la 

diversité biologique, les préoccupations et besoins spécifiques des petits 

Etats seront bien compris et qu’ils bénéficieront de promesses fermes 

d’assistance. 

La Grenade invite la communeut internationale a na pas relâcher ses 

efforts visant à convaincre notamment les pays industrialisés de la nécessitt4 

de prendre des mesures d’urgence pour sauver l’environnement. Les petits 

Etats doivont être assistds dans la recherche d’options leur permettant de 

jouir de la beauté de leur environnement au lieu d'être forcés d'en piller les 

ce88ources simplement pour 688urer leur survie. Pendons-nous donc au Brésil 

avec la volonté politique et l’engagement de sauver notre planète et de nous 

sauver nous-mêmes. 

La région anglophone des Caraïbes est relativement pacifique et stable en 

ce moment. Ces conditions permettent à nos pays d'intensifier ïa recherche de 

formes plus approfondies d'intégration politique et économique. 
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La Otonsde souhaite réaffirmer que la prospérité économique et sociale de 

la poyulation do la r6gion dupend largement du euccèe de nos démarches en 

faveur de l’intégration. Ces derniJ9res années, nous avons retrouvé en gtande 

partie le volonté politique nécessaire à la promotion et à la consolidation du 

processus d'intéyration, et le Grenade eet certaine que la vigueur et l’élan 

ainsi retrouvée eeront durables. 

Les bonnes perspectives d’un meilleur bien-être et d’une plus grande 

s&!urité ont sans Aucun doute amené les dirigeants des Etats insulaires de 

Domiuique, de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent-et-Grenadines et de la Grenade à 

ongager toua les secteuro de la communautd dans la recherche approfondie et 

rérieuse d'une forme réalisable d'union politique entre ces quatre Etats 

insulaires de la sous-région. Nous espérons sincèromont que nous serons b 

même de nous définir en des termes nous permettant de devenir un seul peuple 

et de façonner une autorité constitutionnelle appropriée pour nous gouverner 

dans l’ordre et dans un esprit progressiste. 

La Grenade est convaincue que la nécessité d'agir pour renforcer le 

proceaaus d’intégration dans les Caraïbes au sens large et en Amérique latine 

devient plue urgente, étant donné le rythme et l'ampleur des changements dans 

le monde. A cet tigard, nous voudrions noter le rôle particulier que jouent le 

Veneouela et le Mexique, ainsi que les propositions faites récemment par le 

Honduras. L'extension de la coopération et de la ccllaboration entre les pays 

de la région favoriseront sans aucun doute l'unité de l'hémisphère. 

La Grenade se félicite vivement de la détente entre le Belize et le 

Guatemala. La récente déclaration du Gouvernement guatémaltèque dans laquelle 

il reconnaît le droit à l'indépendance et à l'autodétermination du Belize est 

tres encourageante, tout comme l'annonce que ces deux pays ont établi des 

relations Uiplomatiques. Nous espérons un règlement définitif à l'amiable des 

difficultés restantes entre les parties sur la base des principes du respect 

mutuel et du bon voisinage. 

Le Gouvernement grenadin déplore, en ae8 termes aussi vigoureux que 

possible, le renversement du Président haïtien dûment élu. La Grenade pense 

que rien ne devrait être fait pour aider la junte militaire qui s'est emparoe 

du pouvoir dans son propre intéret égoïste au mépris du désir de démocratie, 

de paix et de proqrès du peupie haïtien. Nous demandons à la communauté 

internationale d'exercer des pressions appropriees sur la junte militaire pour 
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quo l’ordre constitutionnel puiaee être rétabli en Haïti. Il est 

iadirpensablr que la communauté internationale s’intéresre de prés au problème 

erirtant de8 réfugiés haïtiens. Ce problème est devenu encoro plus urgent en 

rsiron de la nituation qui règne actuellement en Haïti. 

D’aucun6 oemblent croire que le procerrur politique en cour0 on Afrique 

du Sud exige qu’ils lui accordent un appui économique immédiat. La Grenade 

nom, avec un certain soulagement, l’abrogation de certains des pilier8 

l~gîalatifs du systhme d’apartheid. Mais, le processus de changement 

conetitutionnel avance très lentement. Juequ’b présent, aucun des droits et 

libertés reconnue n’a été garanti à la majoritd noire. La Grenade réitère 

que, tant que cet objectif souhaitable n’aura pas 6th atteint, les esacéionr 

Economiques devraient êtro maintenues afin de parvenir à 1’6limination totale 

de 1 ‘apartheid. Mon gouvernement est également troublé par la persistance de 

la violence dans lee quartiers noirs et doplore les actions de certains 

organismes qui continuent à semer ce genre d’obstacles à la créatioa d’une 

Afrique du Sud démocratique. 

La situation au Moyen-Orient reste dans l’ensemble instable. Au 

lendemain de la guerre du Golfe, de nouvelles possibilités de paix sont 

apparues. La Grenade appuie la conférence envisag8e sur le Moyen-Orient. Ce0 

derniers temps, on cmnstate certains signes notables d’une évolution positive, 

et nous espérons que l’occasion de régler des divergences déj& anciennes entre 

les Israéliens et les Palestiniens sera pleinement mise à profit. 

Le Gouvernement grenadin a noté avec soulagement l’effondrement du 

communisme en Europe. L’Europe orientale et l’Union soviétique, en 

particulier, ont fait l’expérience de la force de la démocratie. Nous pensone 

que les Etat8 d’Europe dits nouvellement libres, sont la récompense historique 

du rejet de la guerre froide. Cette récompense est all&e à juste titre à la 

population. 
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Au moment où 10 mont% tâtonne dans une ère d’unipolarité apparente, les 

pr6ocaupations de sécurité des petits Etats reviennent b l’avant-plan. La 

recherche de sicurité absorbe des ressources konomiques considérables que de 

petits Etats ne peuvent guke se permettre d’y comacrer. La vulnirabîlité 

des petita Etats peut être définie non seulement en raison des attaques 

directes contre leur intégrité territoriale, mais aussi en raison des 

conditions dominantes de pauvreté et d’impuissance économique qui y règnent. 

Les disposition8 de coopération régionale constituent une variante, maie c’est 

le respect de l’indépendance dos Etats, le droit de leurs peuples à 

l’autodétermination et le respect de la primauté du droit international qui 

représentent les msilleures garanties de sécurité des petits Etats. Dans le 

nouvel environnement international, la Grenade considère que l’Organisation 

des Nations Unies a un rôle encore plus essentiel à jouer pour renforcer la 

sécurité et l’indépendance politique des petits Etats. 

Les problèmes que posent la production, le trafic et la consommation des 

drogues illicites ne disparaît.-ont pas par enchantement. En fait, la sécurité 

même de petits Etats peut être mise en évidence et compromise par l’attaque 

violente et sans discrimination de la culture de la drogue. Egalement 

troublante est sa capacité à retarder le développement de AOS pays compte tenu 

des ressources considérables qu’elle nécessite et qui pourraient être 

utilisées de manière plus productive dans d’autres circonstances. 

La Grenade est résolue à persister dans sa lutte. Nous avons mis en 

place plusieurs programmes nationaux dans ce domaine et nous avons conclu des 

accords de coopération bilatérale avec des pays amis. Mon gouvernement estime 

que des institutions régionales et internationales qui ont mandat de 

travailler dans ce domaine devraient recevoir le maximum d'appui des Etats 

Membres. Le problème de la drogue est mondial. La réaction doit 

nécessairement être globale elle aussi. 

La décennie des annés 90 continue de s'imposer à la communauté 

internationale comme si elle avait reçu mission d'effectuer des changements 

politiques, économiques et sociaux partout dans le monde. Heureusement, la 

démocratie et la liberté en ont été les principaux bénéficiaires. 

Du point de vue de la Grenade, nous espérons que nos efforts de 

développement national ne souffriront pas mais qu'ils recevront, en fait, un 
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appui important de6 inntitutionr financiirea intarnationnlex et dam paya 

Bdl. Nour l rpironr crurui quo le nouvel erprit do aoopiration internationalo 

60 eonrolidora l t r’approfondira afin de renforcer leo porspectiver de paiz. 

L’Organisation de6 Nations Unies doit être au cowr dus activités 

internstionales. La quarante-6ixiè.w session de l’Assemblée générale doit 

jouer non rôle on suecitant des occasion6 et en facilitant de6 décirioar au 

rein do la communauté de6 nation6 afin de promouvoir la caube de la paix et 

garantir des niveaux raisonnable6 de déVelOppemMt durable, notamment dan6 le6 

paya en d&feloppemsnt. 

M. (Sierra Leone) (interprétation de l’anglaie) I C’est avec 

beaucoup de plaisir que0 au nom du Oouvernement et du peuple de la République 

de Sierra Leone, je félicite M. Shihabi è l’occa6ion de aon dlection h la 

gri6idenco de la quaranto-sixieme session de l’Assembl&r gbnérale, C’eet un 

bornage mhrit6 b 6e6 qualité6 et à 686 talent6 agprkiables de diplomate 

chevron& et digne fil6 de 1’Arabio eaoudite, pay6 avec lequel nous avonb 

toujours entretenu des relation6 cordiale6 et amicales. Je tien6 & 1’ amurer 

de toute la coopération de ma délégation alors que la presente Assemblée, doua 

6a conduite, avance dans la recherche de aolutioas concernant le6 problème6 

auxquels noue faisons face. Je tien6 hgalement & rendre hommage a 60x1 

prédéCe66Mt, M. Guido de Marco, Ministre de6 affaire6 étrangeres de Malte, 

80~6 la conduite habile duquel la quarante-cinquième session a beaucoup 

progressé. 

Le principe d’universalité, pendant longtemps l’objectif de la Charte, a 

acquis une importance nouvelle i la suite de l’admiesion récente parmi nous de 

sept Etats, y compris la Micronésie et la République de6 Iles Marshall. Pour 

eux, la qualité de Membre dea Nation6 Unies doit être l’accomplissement de 

leur aspiration à l’autodétermination. De même, nous tendons une main de 

bienvenue et de coopération aux Républiques baltes d’Estonie, de Lettonie et 

de Lituanie, enfin rétablies dans leur indépendance et leur intégrité 

territoriale. Ces Etats sont redevenus des acteurs vibrant6 sur la s&ne 

internationale. Nous nous félicitons également de l’admiesion de la 

République populaire démocratique de Corée et de la République de Cc‘ée, que 

mon gouvernement n’a pas cessé d’encourager au cours de ce8 quelque8 dernières 

années. Nous 8onunes convaincus et nous espérons que leur présence dans cette 
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l ncoînto înternationalo rervira 8 promouvoir leur objeutiP commun de 

rCunif icstion finale. Noua félicitons tous lea nouveaux Membre8 et EOUB 

coaststonr que 1s diversité aociele et culturelle do notx orysniaotion a’eat 

encore cilsrgie du fait qu’ils en aont devenus Membres. 

La quarante-sixième session 08 réunit au aonunet d’une vague de 

changements importante dont les coneéquences n’ont pas encore été totalement 

comprisea. A l’orée de ce qui semble 6tre une &re nouvelle, nous devons 

admettre que nous vivons une période enthousiasmante mais difficile. 

Enthousiasmante parce qu’elle offre la possibilité d’un changement de 

direction, voire d’un nouveau début, dans la conduite des relations 

internationales, et difficile en raison des conséquences Eventuelles d’un 

mauvais choix. 

Il a été dit dans cette même salle que nous ne pouvons accepter que 

l’ordre mondial naissant évo?ue par lui-même. Nous devons le façonner, le 

nourrir et l’imprégner des qualit& ou caractéristique8 qui seront mieux à 

même do nous servir dans les année8 b venir. Cet ordre mondial naissant doit 

donc être considhr& comme l’émanation de notre volonté et ds no8 efforts 

collectifs. En conséquence, nous devons noua laisser guider par la prémisse 

eelon laquelle les conditions préalables &A un nouvel ordre mondial de ce genre 

doivent Gtre clairement comprises et les droits, lea devoire et les 

obligation8 dea Etat8 dans le contexte de son application doivent être bien 

énoncés. Ce que noub devons créer, ce n’est pas un arrangement ténu de 

qualité inégale, mais un ensemble de nations libres, dont la conduite sera 

véritablement sanctionnéa par la Charte et qui seront tenuea pour rosponaables 

vis-à-vis des peuple8 du monde. 
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Bien évidemment, l’iaaue de nos efforts dépendra largement de notre 

dttermination de prendre un bon départ et de renoncer aux attitudes gui ont 

jurgu'iaf fait obstacle nu rrglement des oonflitr, entravé l’inrtauration de 

la paix ou dtouffé le développement économique. Noue devons nous convsincre 

de l'afficaaiti d’une approche de plua en plus libérale et démocratique fondée 

sur la soupleaae politique, le compromis social et une viaion Bconumlque 

alairr . 

La question de la aituation en Afrique du Sud Pigure depuis de nombreuaea 

années à notre ordre du jour. A la suite de pressions internes et 

in;ornationales constantea, le gouvernement actuel de l’Afrique du Sud a 

adopté une législation visant B éliminer certaines lois odieuses des Statute 

Books. Cependant, l’apartheid roato fermement enracinh dons ce pays, et ce 

soreit donc une erreur de notre part que de lever les presaiona exercée8 8ur 

le Gouvernement sud-africain. 

Les propositions constitutionnelles du Président De Klerk visent avant 

tout $ faire en sorte quo la majorité de la population ne soit jamais en 

meeure d’exercer un pouvoir politique réel. Il est clair que l’on ne peut 

prendre au sérieux un système qui exige la formation d'un gouvernement do 

coalition, quel que soit le résultat des élections. Ces propositions ne 

peuvent servir de base aux négociations. En même temps, des indications 

confirment ce que beaucoup soupçonnent, à savoir que le gouvernement de 

Pretoria continue de coordonner la vague de violence destructrice qui déferle 

sur l’Afrique du Sud et en particulier sur les townships africains. La 

communauté internationale doit continuer de faire preuve de vigilance et 

d'exercer des pressions sur le régime sud-africain jusqu'à ce que la majorité 

de la population de ce pays soit en mesure de déterminer comment et par qui 

elle veut être gouvernée. Le maintien de sauvegardes constitutionnelles est 

une chose, mais le racisme ne peut être toléré. 

Nous nous réjouissons du processus de paix qui se déroule en Angola et de 

la cessation des hostilités entre les belligérants, et nous attendons avec 

impatience l'émergence d'un peuple angolais uni. NOUE demandons au peuple du 

Mozambique de mettre fin au conflit sanglant qui a causé tant de souffrances 

aux pauvres et aux innocents, en particulier aux femmes et aux enfants. Nous 
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louonr 108 offortr déployés par tous lea pays, en particulier ceux de 1s 

rour-hqion, dam la recherche d’une solution à la crime de ce psyo, 

S’aqirrant der problimes au Sahara occidental, nous poarons 

que la Mission des Nations Uniea est une étape finslo mr la voie du règlement 

du conflit dans ce territoire. 

Au fil de8 ana, ma déléqation a salué le courage la patience et la 

porrévéranco du peuple cambodgien en proie à l’adversité. Aujourd’hui, noue 

voyons cee qualitir se concrétiser par la création &‘un Coarreil national 

ruprhe ~OUI) la direction de 8. A. R. le Prince Norodom Sihanouk, qui 

arirtallire la volont du peuple cambodgien de décider de l’orientation future 

do xa mocikh afin de reprendre 08 place xur la scène internationale. 

Noue 1ome8 convaincus qu’agrès dee années de conflit, le processus de 

guérison a commencé et qu’avec lui viendra la rdalisation que le8 leçons du 

passé forgeront la ddtermination du peuple cambodgien dans IIB marche ver8 8a 

dertin&). 

Ma déliqstion ae félicite de la convocation d’une conférence 

internationalo eut Pe Moyen-Orient qui traitera de la question palestienne e: 

du conflit plus large a:abo-iera&lien. Ma déldqetion a toujours considéré que 

les Palestiniens ont droit à un Etat à l’intérieur de frontières sûreab où ils 

pourront exercer leurs droite inalienablee en tant que peuple. Tous les 

participante à cette conférence devraient donc poursuivre l’objectif d’un 

règlement de paix globe1 qui garantira que tous lea pays de la région pourront 

vivre en paix le8 usa avec les autres dans des frontières sûrcrs. 

Beaucoup reconnaissent maintenant que la crise africaine est 

essentiellement politique, et qu’elle a des conséquences économique8 et 

eocialea qrsvea. C’est dam ce contexte qu’en août dernier mod Frésident, 

S. E. le général Joseph Seidu Momoh, a préparé la voie à une plus large 

participation du peuple sierra-léonien à la vie politique et à une 

démocratisation accrue du processus politique. Après 13 ans de parti unique, 

une constitution multipartite cet maintenant en place, et aux prochaines 

élections qui doivent avoir lieu d’ici un an, le population sierra-léoaienne 

aura la pobsibilit6 de choisir ses dirigeants. Cependant, pour que la 

démocratie multipattite fonctionne efficacement, les gouvernements qui se 
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trouvmnt dan8 notre ritustion doivent bénéficier d’une assistance pour 

Slimiaor la faim, la pauvretci et l’analphab6tieme, car la persistance de 

ptivstionr pour la majorit6 de la population risque d’avoir une incidence 

négative sur le processus démocratique. 

Alors que 10s Sierra-Léoniens se félicitent d’une transition sans heurts 

et pacifique d’uno coaetitution fondée uur le parti unique vera une 

constitution multipartitr, notre pays continue d’être envahi par les hordes de 

baadits du Front patriotique national du Liberia de Charles Taylor. cette 

agression a entraîné la mort de milliers de nos ressortissants et le 

d/plecsment de nombreux autres, ce qui aggrave encore le problème déji lourd 

des réfupiém auquel nous devons faire face. 

Noue croyonr dans l’intégrité territoriale et dans la souveraineté de 

toutes les nations, quelles que soient leur taille et leur richesse. Notre 

participation i la coalition des Nations Unies contre l’Iraq, à la suite de 

l’invasion du Koweït par ce dernier, l’année dernière, illustre de manière 

6loquente notre foi dans le maintien de l’intégrité territoriale des Etats. 

La Sierra Leone est donc décidée à repousser l’iavcsion des parties orientales 

et méridionales de son territoire par les maraudeurs du Front patriotique 

national du Liberia et lance un appel à la cormnunauté internationale pour 

qu’elle l’aide a soulager les souffrances de nos citoyens déplacés et des 

réfugids du Liberia. Nous voudrions également exprimer notre gratitude pour 

l’assistance considérable qui nous a 6th accordée par les Gouvernements de la 

République de Guinée, de la République fédérale du Nigeria, des Etats-Unis 

d’Amérique, de la République populaire de Chine, du Royawne-Uni et d’autres 

pays amis. 

Dana un nouvel ordre économique mondial, où nous assistons à des progrès, 

à des euccèa, à la crcissance et à l’autonomie dans d’autres parties du monde, 

en Afrique, et particulièrement dons la région sub-saharienne, nous restons 

marginal3 sés, et nos économies souffrantes se dégradent à une progression 

géométrique . Nous nous débattons contre la dette extérieure, et il semble 

qu’il existe une intention délibérée de nous maintenir submergés. Les 

programmes destinés à sauve1 nos économies et qui se veulent une panacée à nos 

problèmes économiques ne sont qu’à peine, ou nullement, soutenus par la 
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coamunrutei internationale. Ils hahouent donc, et ce lameutablsment. Un 

wampla on l rt 10 Ptogtaœme d’action der Nations Unfrr pour 10 tedtorromont 

4aonomiquo l t 10 développement de l’Afrique (PANURED) qui, lorr de aon 

luraomont donnait tous loe signes d’un ptogremmo de rrdreresment économique 

vîabS0 l t potentiellemsnt fructueux. Aujourd’hui, quatre ane agrès 88 mise 

on train, da nombreux paya d’Afrique sont en proie à do8 diffiaulth 

écononiqu~r plur graver quo jamafl. 
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Noa chefs ?I’Etat, r6ud.s à Abuja, au Nigéria, en juin dernier, ont signé 

un Traité instituant une Communauté économique africaino aux fins de créer dee 

possibilitéa da développement économique par le biaia de la coopération. Nous 

échouerons ir nouveau dans cette entreprise si l’atmosphère économique 

internationale requise n’est pas créée. Il existe donc un besoin urgeat pour 

les pays développés d’opérer une volte-face dans leur attitude à l’égard de 

quelques-unes ou de l’ensemble des causes de nos problèmes économiques tels 

que nou8 les percevons, à savoir les prix trop bas des produits de base, le 

lourd fartleau de la dette extérieure, le faible transfert des ressources et 

des technologies, et l’apparition de blocs commerciaux protectionnistea. Nous 

demandons aux pays développés d'intégrer les économies de nos pays dans un 

rystéme commercial multilatéral, permettant ainsi à nos économies handicapées 

d’établir des relations commerciales productives avec les économies plus 

dynamiques. 

A cette fin, il noua faut, entre autres choses, réexaminer 

l'environnement économique international de plus en plus difficile qui rogne 

actuellement. Ma délégation estime que si l’on veut garantir une amélioration 

de L'économie mondiale, la communauté internationale doit reconnaître la 

nécessité d'une action concertée. De nombreux pays d’Afrique se sont engagés 

dans un processus de stabilisation de leurs économies et ont établi des 

programmes d’ajustement structurel. Ce processus est 6 n'en pas douter 

douloureux pour la majorité de nos peuples, qui doivent affronter une 

réduction des services sociaux. Il est donc essentiel que la question du 

fardeau de la dette et d'autres questions connexes touchant les pays en 

développement soient sérieusement examinées. 

Il a été largement reconnu que pour l'Afrique la dernière décennie a été 

une décennie perdue. A présent qu'il existe un meilleur climat de coopération 

politique, il nous faut poursuivre de manière très active et très constructive 

le dialogue Nord-Sud sur les questions économiques urgentes. Même si le monde 

entier était en pain, nous ne pourrions pas nous permettre de rester 

impuissants alors qu'une grande partie de la population de notre planète 

s'endort chaque soir le ventre creux. 

La communauté internationale est actuellement engagée dans un débat sur 

la protection de l'environnement. Ce débat intervient après des années 

d'indifférence aux ravages causés par l'homme à son environnement. 
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Cortos, de part et d’autre, des pointa de vue tris marqués sont exprim6s 

b l’igsrd de aertaina aspects de la dégradation de l’mnvironnement - quelles 

roat les activit6r les plus destructrices) l’impact d’un rigime écologique 

aomplat aut 10 divoloppement, notamment dans les pays OU dévoloppementt et la 

façon dont un wyrtème de développement radical axé bur l’environnement devrait 

Ctre assuré. Voilà dee aspects pertinents d’une question qui doit &tre 

axamin69 aérieuaement. Bien qu’il puisse exister des divergences dans 

certains domaines, un point n’est pas contestable, b savoir que 

l’eovironnement n’est pas seuloment notre patrimoine commun8 maie également un 

héritage que oous laisserons à nos enfants. De ce fait, nous avons 

l’obligation incontournable d’entreprendre des activités qui contribueront à 

la fois à notre bien-être et à notre survie. C’est dana ce contexte que la 

délegation de la Sierra Leone considère que la Confdrence aur l’environnement 

et le développement, prévue 8 Rio de Janeiro en 1992, est cruciale pour noo 

int8riita. 

Le Secrétaire général, dans aon rapport sur l’activité de l’Organisation, 

fait observer que les enjeux de cet?* prochaine confdrence sont très 61~6s 

pour la race humaine dans son ensemble. Noua souscrivons à cc point do vuer 

et POUO souhaitons que le consensus résultant de cea négociations englobe des 

stratégies & long terme clairement définies qui permettront aux pays en 

développement comme le aôtre d’acquérir la technologie et les capacités 

materiezles néceosairee pour faire face aux effets délétères de la pauvreté et 

pour se livrer à des pratiques de développement soutenues et saines pour 

l’environnement. Nous espérons que cette conférence ne conduira pas à une 

nouvelle marginalisation des pays en développement, et surtout qu’elle 

examinera sérieusement les aspects de cette question qui revêtent un intérêt 

particulier pour nous. 

Avant de terminer mon intervention, je voudrais rendre hommage à notre 

éminent Secrétaire général et à ses collaborateurs pour les efforts 

inlassables qu’ils ont déployés pour noua aider à atteindre les buts et 

objectifs Ge notre organisation. M. Pérez de Cuéllar a rendu aes services 

exceptionnels aux Nations Unies au cours des 20 dernières années, dont les 

10 dernières en tant que Secrétaire général. Pendant toutes ces années, des 

événements importants ont affect6 notre organisation a'une manière 

fondamentale. Le repli au multilatéralisme s'est quelque peu ralenti, et 
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l’Organl,ration a occupé de nouveau le devant de le rcine dans les relations 

internationalea. Ma délégation voudrait adresser 8811 meilleuro voeux à 

H. Pireo do Cuéllar à l’occasion de mon départ. Ses services dévouér 

figureront dane les annalea de notre organisation. 

Pour terminer, ja voudrsis rappeler cou motn du Secrétaire général dana 

aon rapport mur l’activit6 de 1’0rganiration à la quarante-sixième session de 

l'A8semblée générale 8 

“ôortie maintenant du marasme ou elle était tombée, et 10 rôle 

qu’elle a à jouer n’étant plus marginal, 1’ONU retrouve aujourd’hui la 

vocation definie dena sic Charte.” (A/46/1. D* 214) 

La Sierra Leone partage cot3 sentiments et 6’enqnge à oeuvrer étroitement 

avec les autres pays pour atteintre les objectifs de la Charte. 

ALLOCUTION DE S. E, L'HONORABLE TOFILAU ET1 ALESANA, PREMIER MINISTRE DE 
L'ETAT INDEPENDANT DU SAMOA-OCCIDENTAL. 

Le m (interprétation de l’anglaie) I L’Assemblée va 

maintenant entendre une déclaration du Premier Ministre de 1’Etat indépendant 

du Samoa-Occidental. 
0 & E. 1 honorable WU.UL 

, ELi Ale-. Premier lUi.rstre de 1 Et& 
. . 

a-Occi&&& estorte a la _tribuna . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) I J'ai le grand plaisir 

de souhaiter la bienvenue au Premier Ministre de 1'Etat indépendant du 

Samoa-Occidental, 1'Honorable Tofilau Eti Aleaana, et je l'invite à prendre la 

parole devant l'Assemblée générale. 

M. A&,W#A (Samoa) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le 

Président, je voudrais vous féliciter de votre élection à ce poste 6levé. 

Votre longue expérience des affaires internationales et vos qualités de 

diplomate, qui sont bien connu08 de vos collègues, seront très utiles à 

l'Assemblée. Nos relations chaleureuses avec votre pays crt avec vous-même 

rendront notre travail avec vous des plus agréables. 

Je voudrais également rendre hommage à votre prédécesseur, M. Guido 

de Marco, Ministre dos affaires étrangères de Malte, pour la manière très 

efficace dont il a dirigé l'Assemblée générale à sa dernière session. 
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L’année parnée nous avons assisté ir 1’tIlaryisrament du rôle de 

l’organisation dea Nations Unioo et au renforcement de !?%r importance, ce qui 

nou8 satisfsit pz.~fondciment. Parmi laa exemples Les plu8 rbcenta illustrant 

ce fait, on peut citer la mission délicate du Secritairo général concernant 

le8 otagea retenue au Moyen-Orient, et noua prions pour que grârce à sea 

efforts ils soient bientôt tous libérés. Ses talents diacreta de diplomate, 

sa patience et son intégrité ont contribué dans uno large mesure a donner k 

l’Organisation dea Nationa Unies une nouvelle vigueur. Nous le remercions de 

la sagesse et de la compaaeioa avec lesquelles il a dirigé l’Organisation au 

fil de ces dix dernières annbes difficiles mais capitales et nous lui 

souhaitons plein succbs dans tout ee qu’il entreprendra B l’avenir. 11 

laissera une Organisation beaucoup plus forte et un r-610 plus important b son 

successeur qui pourra compter sur la confiance inébranlable du Samoa en 

l’Organisation ainsi que 8ur son appui actif. 

Le nombre des Membres dee Nations Unies s’accroît et au cours de cette 

session de l’Assemblée ghnerale, nous avenu &Ai heureux d’accueillir à 

l’Organisation sept nouveaux Membres. 

Tout d’abord, c’est une grande joie et une grande satisfaction pour noua 

de souhaiter la bienvenue aux Nations Unies à des pays frères du Pacifique et 

de la côte du Pacifique. Les Etats féd6rés de Micronésie et la République des 

Iles Marshall, comme le Samoa, sont membres du Forum du Pacifique Sud et c’est 

un plaisir tout particulier do les voir eux aussi, nous rejoindre à cette 

tribune internationale. Nous avons travaillé avec eux dans la région ot noua 

savons donc qu’ils apporteront lour vitalité à l’Organisation des 

Nations Unies et qu’ils contribueront à la réalisation de ses ,bjectifs. 

NOUS appuyons depuis longtemps la candidature de la République de Corée 

en qualité de nouveau Membre des Nations Unies et nous sommes très heureux de 

voir que c’est enfin devenu une réalité. Nous croyons aux wantages de 

l’universalité et nous pensons que l’appartenance 8 l’Organisation de la 

République de Corée et de la République populaire domocratique de Corée 

facilitera la réconciliation. 

Nous souhaitons également la bienvenile aux Républiques baltes d’Estonie, 

de Lettonie et de Lituanie, Etats qui - nous le savons - apporteront une 

contribution positive à nos travaux. Ils étaient bien entendu membres de la 
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Société dos Nationa rt leur hiatoir-e valeureuse ainsi que l%ur esprit 

îuvîrrcible font qu’ila sont tout b fait qualifiée pour devenir Membres dea 

Iatfonu Unisa. 

L’année dernière, nouu avona par16 de l’inunenae rnpfdft6 avec laquelle 

les fvcitr%m%nts mondiaux 8% doroulaient. Cette annb, il y a eu uno 

accéllrstion de ce rythme et nouu entrons dans l’ire d’un monde nouveau et 

coursgauxr un monde qui exige une tr&e grande compréhension, de la patience, 

de la comparuion et do la souplesse de la part de 8e1 dirîg%%fittSJ un monde 

dan8 lequel la voix du peuple, que le8 dirigeanta aagea &outent, prend une 

irnportonce considérable, La d6mocratio cet résolument en marche à trovora le 

monde comme le prouvent: lee réconte événements qui se sont produita en UBSS 

ainsi que dans 1% Golfe, et c%ux qui obstruont non chemin no font yu’ecc616ror 

uon allure. Tout autour do nous, noua voyons s’effondrer la rlproaeion et 1~ 

anciennes tyranniea. 

La démocratié et la liberté grogreaaent rapidement en Europe orientaLa, 

là où le rideau de far leur barrait autrefois la route et de nouvelles 

eepétances s’offrent maintenant aux peuples qui en avaient ét6 privés daae le 

passé. Malheureusement, la violence continu% à sévir en Yougoalevie. Nous 

~OUI félicitons de la rkiolution du Conseil de a6curit6 ewr la question et 

noua appuyons l’embargo sur les armes, Nous espérons que le plan européen 

réui.sira à établir la paix dana le pays. 

Je suie encouragé de constater qu’en Afrique du Sud, le système répressif 

d’apartheid montre des signes de défaillance. Là où dopuis tant d90nn6ea, les 

appela du monde reotaient sans &cho, il y a enfin un progrès. Bien que les 

proposition8 du Gouverneuent sud-africain relatives à une nouvelle 

constitution laissent beaucoup à désirer, il est évident que le Gouvernement 

sud-africain ne peut plus nier les droits fondamentaux de la maïorité de sa 

population ni la direction dans laquelle le pays doit s'engager. II 

semblerait que même dans ce bastion le plus intransigeant du racisme, on 

commence enfin à se diriger vers la démocratie. Nous espérons, maintenant 

qu’un accord de paix e été signé par les parties, que lea progrès continueront 

et que la violence OU des mesures rétrogrades ne les ralentiront pas. 

Au Moyen-Orient, le rythme s'est accéléré: une Conférence de paix sur le 

Moyen-Orient doit commencer ce mois-ci, éventualité à laquelle on ne 

s'attendait que dans un avenir lointain si même, elle devait se produire. 
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C’ort là 10 rcirultst non roulement du nouvol ordre intornatioual mair d’uno 

diplomatie cialsiriQ l t réroluo, et noua espérons que cette initiative de paix 

dos Etatr-Unla mors couronnke do succès. Si de nombrousos questions 

importantea de procédure restent à régler, cette occasion ds commencer 21 

panror les ancionnos bloraurer doit être facilitée au maximum, avec toutsa, les 

yartier reprosontéos et l’abandon des politiques qui auraient pu la faite 

échouer. 

Au Liban auaoi, il y a eu un certain progt8sr la guette civile a enfin 

ceeré. Néanmoinr, il faut permettre au Liban de ae reconstruire sans la 

présence de forcea krang&reo dur son territoire ot 88n8 qu’il soit eoumis à 

la domination de paya tiers, 

Au Cambodge, la aituntion évolue rapidornent vers un règlement politique 

d’ensemble, et les nouveaux évknements sont tout à fait positifs. tee 

Nations Unies doivent maintenir une forte présence pour établit la paix au 

Cambodge ot en Indochine. 

Noua aspirons que la Conférence envisagée pour régler le différend de 

Chypre 88 doroulera comme prévu. Le Secr&airo g6néral apportera à cette 

conférence sa longue expérience et son savoir-faire et nouo lui eoubaitons 

tous les succès dam des efforts pour trouver une solution. 

En Afghanistan et au Sahara occidental, noue sommes cortaine que les 

travaux du Secrétaire général, la volonté des Nationa Unios et les efforts 

positifs déployés par les Etats-Unis et l'Union sovidtique ainsi que par les 

parties intorossées rétabliront les processun de paix dans ces pays. 

Dsne toua ce8 évenements, la tendance qui domine est une volonté 

d’obtenir la liberté grâce à l'autodétermination, à un gouvernement plus 

représentatif et à l'exercice des droits de l'homme. Nous continuons à penser 

que lea peuples ont le droit de choisir librement ce qu'ils veulent. Dans 

notre pays, nous avons pratiqué depuis l'indépendance la participation 

représentative aux élections, tout en respectant nos coutumes et nos 

traditions. Ce n'est que cette année que nous avons appliqué pour la première 

fois le suffrage universel après que le peuple eut décidé lucidement par 

référendum qu'il devait faire partie de notre mode de vie. 

Nous avons examiné et pris note des travaux importants effectuk par 

l'Organisation des Nations Uniea pour hliminer les violations des libertés 

individuelles dans le monde et notamment en Arnéïique centrale, oÙ tout 
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ricomment 108 protagonistes do la longue guerre civile ont epfia signé un 

bacord dm p8in. Lo Samoa orpère pouvoir participer plui aativemont aux 

int/rorasatr travaux do la Commirrion der droitr do l’homme l t noue appuyonr 

~OC l nthouriarme la tonus d’une Conférence mondialo au? les droite de l’homme 

à Berlin en 1993. 

Si 1’0sganiration des Nations Unies a rçusai & soutenir les libertér et 

1.0 droit8 do l’homme, une queetion qui fait douter de l’intdgrité de aotre 

approche ert la rirolution dojà ancienne 3379 (XJW) adoptis on 1975, selon 

laquelle “le sionisme est . . . une forme dc racisme”. D’éminent8 orriteure ont 

roulign6 da ootto tribun., le caractère anormal do cette résolution et noua 

noua arrocions à l’appel qui tend à la réexaminer. 
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On entend dire parfoiu qu'avec la fin du bipolarismo mondial qui 

actionnait le cour50 aux armemente, la nécessité de la limitation des 

armementa et du désarmement eot maintonant moins urgente, Mon gouvernement 

pense au contraire que nous ne devriono pas nous reposer sur nos lauriers et 

que nous devrions sciait l’occasion crééo par la nouvelle situation mondiale 

pour accélérer le progrès du d&armoment. L’annonce faite par les Etats-Unis 

selon laquelle ils envisagent de retirer une grande partie de leur arsenal 

nucléaire et la réaction tr&s positive de l’Union soviétique sont des 

éwhements prometteuro. Noue nou5 félicitono de ce5 d8marchos, qui 

wprésentent des progrès sensible5 dans le processus de désarmement 

nucléaire. Nous espérons que des mesures positives similaires seront prise5 

par les autres puissances dotée5 d'armes nucléaires. 

Nous nous félicitons des décisions de la Chine et de la France de devenir 

parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et noua sommes 

heureux que d'autres pays aient fait de même récemment. Il importe que ce 

traité et les garantie5 qu'il établit soient renforcés et respectés. Les 

événements qui oe sont produits en Iraq et les informations découvertes par la 

Commission spéciale lors de ae5 inspections mettent abondamment en lumière 

cette néceseitd. 

La conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais reste une 

priorité urgente. Nous pensons que les circonstances sont maintenant 

favorables à ce que les puissances nucléaires prennent des mesures pour 

négocier ce traité, et nous les prions instamment de le faire. Un traité 

d'interdiction complète des essais renforcerait les efforts mondiaux de 

non-prolifération. Dans notre région, nous avons le Traité faisant du 

Pacifique Sud une zone dénucléarisée, qui contribue également de façon 

importante aux efforts de non-prolifération des armes nucléaires: et nous en 

appelons de nouveau aux Etats-Unis, à la France et au Royaume-Uni à devenir 

partie5 à 58s protocoles. 

Le conflit du Golfe a servi à centrer l’attention sur la prolifération 

dangereuse d’autres armes de destruction massive. Il apparaît clairement 

qu’il eat à la fois urgent et nécessaire d’arriver à conclure une convention 

sur les armes chimiques dès que possible. Bien qu’aucune arme chimique ne 
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soit produite dans le Pacifique Sud, nous avone néanmoins été forcés de nous 

attaquer au problème du d6versement dans notre région des agents toxiques 

provenant des armas. 

Nous nous réjouissons de l’appui accordé récemment à la Conférence 

d’examen de la Convention sur les armeu biologiques aux fins du renforcement 

du régime actuel, et nous souhaitons qu'elle devienne universelle. 

L’instabilité causée par l’accumulation considérable et non supervisée 

dea armes classiques nécessite également des mesures urgentes. Lee marchands 

de mort, les marchands de canons, opèrent à des échelles de plus en plus 

grandes et efficaces. L’accroissement des arsenaux d’armements qui en résulte 

contribue & l'insécurité régionale et, en fin de compte, mondiale, C’est 

pourquoi nous appuyons la proposition d'établissement d'un registre des 

Nations Unies sur les transferts d’armes. La transparence du commerce des 

armes classiques pourrait être le point de départ de mesures plus ambitieuses 

à une étape ultérieure. 

Si le désarmement doit donner naissance à une nouvelle manière de vivre 

sur terre plus pacifique, cette paix ne sera guère utile si la qualité de la 

vie continue dans son ensemble d'être détruite par notre manque de respect 

pour l'environnement. Nous avons entendu nos collègues des pays insulaires de 

faible altitude parler de la menace que l'élévation du niveau de la mer 

représente pour leur existence même. C’est la réalité dans ce qu'elle a de 

plus sombre. Nous-mêmes, qui vivons dans une relative sécurité vu la hauteur 

de no5 îles, pourrions bien perdre le plus grande partie de notre littoral. 

Nous devons réellement apprendre et pratiquer le respect des systèmes 

vivants dont l'humanité ne constitue qu'une partie. C'est la raison pour 

laquelle nous attachons une grande importance à la convocation du premier 

sommet "Planète Terre", comme on l'a appelé. La Conférence des Nations Unies 

sur l'environnement et le développement qui aura lieu au Brésil l'année 

prochaine est l'occasion de faire un bilan sérieux des ressources du monde. 

C'est l'occasion d'évaluer les dommages déjà causés et de planifier des 

masures préventives immédiates. Nous devons nous efforcer de maintenir un 

environnement écologiquement sain et veiller en même temps à accélérer un 

dévelopopment durable, au profit tant de l'humanité que de la planète. 

L'"écodeveloppement" n'est pas un slogan à la mode; c'est quelque chose qui 

est essentiel si nous voulons survivre et prospérer en même tant que la terre. 
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Nous tenons Ù, exprimer officiellement notre reconnaiassnce au Programme 

des Nations Unies pour l’environnement qui aaaure la coordination dea 

préparatifa de la Conférence et le remercier notamment d’aider les paya de 

notre région b définir leur politique nationale en la matière, 

11 est certain quo lea queetions d’environnement pr&occupent beaucoup le 

Pacifique. Nous avons le plaisir d’informer 1’Aaaemblée que le Programme 

régional pour l’environnement du Pacifique 6ud (SPREP) a été renforc6 et est 

devenu une organisation régionale totalement autonome, dont le siège eat b 

Apia, notre capitale. Plusieurs conventions importantes relatives à 

l’environnement sont en vigueur dans la région. Il s’agit de la Convention 

sur la protection dea reasourcea naturelles et de l’environnement de la région 

du Pacifique Sud (Convention du SPREP) et de sea Protocoles relatifa à la 

coopération dans les interventions d’urgence contre les incidents gén6rateurs 

de pollution ainsi qu’b la pollution de la r6gion du Pacifique Sud résultant 

de l’immersion dos déchets, et de la Convention sur la conservation de la 

nature dans le Pacifique Sud (Convention d’Apie). 

En outre, le Traité faisant du Pacifique Sud une none dénucléarisée 

exprime notre oppoeition vigoureuse aux armes nucléaires et aux essais do ces 

armes dans la région. Les raisons de ces essais nous paraissent encore plus 

incompréhensibles avec la réduction des tensions mondiales et Pes progrès 

spectaculaires du désarmement. La pr6occupation immédiate et urgente est le 

danger que ces essais font courir é l’environnement fragile dans lequel il3 

sont réalisés. 

La Convention sur l’inteidiction de la pêche aux filets dérivant6 dans le 

Pacifique Sud est également entrée en vigueur récemment. Les resrJourco38 

marines forment utie partie essentielle du système nourricier Ces pays 

insulaires du Pacifique, et le Samoa se réjouit de ce que l’importance de leur 

préservation soit enfin comprise. Nous nous félicitons de l’application en 

cours de la résolution de l’Assemblée générale relat!ve à la pêche aux filets 

dérivants et nous nous réjouissons à la perspective de la cessation, b 

l’échelle mondiale, de telles pratiques conformément au calendrier établi psr 

les Nations Unies. Noua nous félicitons des démarches déjà entreprises en la 

matière et nous espérons que non seulement la pêche aux filets dérivant9 mais 

toutes les autres techniques qui ont prouvé qu’elles constituaient un danger 

pour la préservation des ressources en question seront traitées avec fermeté. 
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Une question qui continue d’exiger notre attention daaa la région #set 

celle de la Nouvelle-Calédonie, L’Grqanisation des Natione Unies a adoyté une 

Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colotiiaux 

et s’est engag& à réaliser 1’~limination du colonialisme d’ici à l’an 2300. 

A cet égard, nous sommes oncouragéa par les meeurea destinées b promowoir lu 

développement poli t ique, éconocnique et social qui ont 6th prisas par la France 

au titre der Accorda do Matignon pour préparer la voie à l’acte 

d’autodétermination prku pour 1996. 

Noua nous félicitons Egalement de la bonne volonté manifestée par le 

Gouvernement français, qui a autorisé le Comité miniatérial du Forum à se 

rendre récemment en Nouvelle-Calédonie. Le rapport du Comité est b la fois 

constructif et riche en informations et noua sommes d’avis qu’il conviendrait 

de faciliter de nouvelles visites. 

La fin de la guerre froide A eu pour effet d’accélérer les chengoments et 

les rdformos politiques de par le monde. Cela signifie égalemeut que 

1’0rqanieatioa dea Nations Unies a un rôle de plut en plus important b jouer 

s’agissant de garantir 1s kurité et d’empêcher qu? les crises ne dégénèrent 

en tragédies, comme cela s’est produit dans la guerro du Golfe. La 

préservation de la paix est capitale et l’appel lancé par le Secretaire 

génkal en faveur de la diplomatie préventive AU sein dea Nations Unies doit 

être appuyci. 
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La dimînutfon dao tensions dans le monclo, la redécouverte de la libert6 

et l’esprit éclairé qui anime 1s coopération noua donnent de IIOUVFII~UX eapoire 

quant, aux poaeibilit.68 de aetiafaire raiaonnoblement lea aapirationri de toua. 

Maie l’espoir peut ee briser facilement et tse muer en amertume fauto de 

pouvoir parvenir à un niveau convenable de bietr.Gtro économique et de faire 

obstacle à la pauvreté. De toute hvidonco, la priorité doit uLro donnée à la 

mise en place de conditions permettant de r6alisar loa objectifs 6conomiquee. 

Un facteur déterminant est le commerce - le commerce libéralisé. L'Assemblée 

g&&rela a entendu h maintes reprises l'oppol lanct? pour quo l'Uruguay Round 

aboutisse promptement B des résultats fructueux, ot. nous joignons notre voix à 

cet appel, 

La sécurité économique est la clef de notro aucc8s dans la prévention dos 

conflits future. Sane elle, la stabilité que nous avons eu tant de mal 6 

établir dana no8 pays et dans le monde risquerait de se d&sintégrer. Bans 

notre région, atteindre et maintenir dea niveaux do dévoloppement économique 

permettant de répondre aux besoins croissante do nos populations n'est pas une 

tâclre facile pour les petites nations du Pacifique, comme le Samoa. CO que 

nous avons réalisé, on tant que nouveaux venus dans le monde moderne do 

l'économie et du commerce international, est du dans une très large mesure h 

la coopération spontanée do la famille dos nations. La stabilité relative 

dont ont joui notre pays et notre région a été 10 fruit de nos efforts 

concertée, et nous remercions tous 10s pays de la contribution qu'ils ont 

apportée à notre développement. Nous espérons pouvoir continuer é compter sur 

leur appui dans le partenariat que nous avons forgé. 

Il est appropri6 pour un pays de prendre la parole à l'Assemblée pendant 

la semaine de célébration do la Journée internationale pour la réduction des 

catastrophes naturelles, car les catastrophea, qu'elles soient le fait de 

l'homme ou de la nature, sont des phénomènes qui, vu l'exiguïté de nos nations 

insulaires, ont un effet cruel sur nous. Notre région, comme d'autres, est 

particulièrement sujette aux cyclones ct aux seismes. Outre les menaces 

qu'elles font peser sur la vie et lt"i dom;i: ‘ges causés à l’environnement, elles 

risquent, à leur point culminant, de précipiter les économies agraires comme 

la nôtre vers F~I grand déclin. Nous appuyons donc sans réserve toute mesure 

prise par l'organisation des NaLions Unies pour améliorer ses dispositifs de 
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encoure OU ca) do catastropha. Nous pensona, toutefois, qu’il est osrentiel 

que ces dispositifs aillent au-delà des premiers secours et englobent 

également des meburee pour atténuer cocune il convient les conséquences des 

catastrophes et aider à la reconstruction. 

Commo tous nos collègues, j’ai parlé de nos SUCC&B, mais noue avons 

également défini les nombreux problèmes et défie qui justifient l’existence de 

l’institution des Nations Uniee. Ensemble, nous pouvons convenir de normes de 

conduite, dan8 chacun de nos pays et au sein de notre famille des nations, de 

nature 8 résoudre les différends et maintenir la paix. Noue avons demandé à 

l’Organisation des Nations Unies d’assumer un rôle plus important dans de 

nombreux domaines, y compris le maintien et le suivi de la paix, la médiation 

et la vérification ainsi que le renforcement de la securité et de la stabilité 

économiques. Noua devons lui donner l’appui néceosaire pour s’acquitter de 

cem tâches. 

Nous aonunes h l’un des moments clefs de l’histoire, où l’orientation du 

monde peut changer pour le mieux. Trop souvent par le passé, lorsque nous 

Ations & la croisée des chemins, nou8 Qtions trop préoccupés par nos 

dl-accords et nos perspectives étroites pour saisir l’occasion. Nous avons 

maintenant une chance de laisser un monde sûr à nos enfentsa nous Ae devons 

pas le manquer. 

Le Samoa attend avec beaucoup de fierté et d’intérêt les réalisations qui 

seront amorcées par cette quarante-sixième session de l'Assemblée générale. 

Le m (interprétation de l’arabe) : Au nom de l'Assemblée 

générale, je tiass à remetc;!er le Premier Ministre et Ministre des affaires 

étrangèreo de 1’Etat indépendant &J Samoa-Occidental de l’importante 

déchretion qu’il vient de faire. 
I Eti Aleaana. Premier ministre de 1 EPJ& 

, 
Pendant du Samoa-Occidental, est escorte de la t e ribun . 

M, NDONG (Guinée hquatoriale) (interprétation de l’espagnol) I C’est 

sous les auspices d’une paix, d'une tranquillité et d'une sécurité véritables 

et durables pour la corrmunauté internationale que commence la quarante-sixième 

session ordinaire de l'Assemblée générale, session à laquelle la d&légatiOA de 

la Guinée équatorial9 intervient pour apporter sa contribution à toutes 19s 

initiatives et suggestions de nature à tirer profit de la concorde des peuples 

libres et souverains. 
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J’ai dirb ou le privîlago d*Ctto le promior otatour b filicitor M. Seunir 

Shihabi au DO~ dor Etatr africaine pour @oa élection a con hauter fonctioar de 

président do cmtto sersion. Qu’il me soit prrmir do le faim cette fois au 

nom de 1s dilégation de Guinée équatoriale. Sa grande expirience et se8 

talent8 de diplomate augurent bien de l’irsue de DOI débata. son RSYS, le 

Royaume d’Arabie ssoudîte, est connu non pas tant pour être un grand pays doté 

de richer reeaourceo pétrolifèrer que pour 6tre UD collaborateur fidiile de la 

communauté internatîonale pour ce qui est du respect der principes et !.déaux 

de 1s Charte des Nations Unies. Son pays est également connu pour oa 

coop6retioD au développement des pays le8 plus pauvres et lee moine avancée, 

y comprir le mien, la République de Guinée équatoriale. 

Par eon intermédiaire, je voudrais adresser nos félicitations aux autre8 

membres du Bureau, convaincu que, grâce & leur dévouement, ils contrfbueront à 

la recherche de la meilleure solution 8 nos Problèmea. 

Nour adreraorrs non sinc&res remerciements à M. Guido de Marco, 

Vice-Premier Wioietre et Ministre dea relations extérieures et de la justice 

de Malte, ainsi qu’aux autres membres du Bureau pour le travail immense qu’ils 

ont accompli avec sérieux et compétence pendant la pr&édeDte session. 

Les orateur6 qui m’ont précédé ont au, mieux que je ne saurais le faire, 

exprimer leur haute estime pour le Secrétaire général, M. Javier Ptkex 

de Cuéllar, homme patieot, déterminé et doté d’un grand 88~6 des 

responsabi1ites. Son abndgation et le dévouement dont il a fait preuve pour 

régler les problèmes de la conununaut6 ioternationsle et, en Particulier, des 

pays les plus défavorisée, méritent qu’on lui rende un honaage vibrant et 

qu’axa lui manifeste Dotre reconnaisesace pour le travail ardu et positif gr6ce 

auquel il a redonné à 1’ORU la place qui lui revient au service de 

1’ humani té. La délkgation de Guinée équatoriale fait sien le sentiment 

général, à savoir que M. Pérea de Cuéllar restera dans l’esprit et les coeur8 

de chacun de nous un exemple du devoir accompli. 
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L’admîerion do sept nouveaux Etats Membr~e eus Nstionr Unies est un 

h&ement unique dans l’histoire de cette organiration. Tout comme 100 autres 

Etats Membres, mon pays se félicite de cette dicision unanime qui confirme, 

une fois de plus, le caractère universel de 1’0rgaairstion. Nous eommee 

heureux de saluer et féliciter la République populsiro dbmoaratique de Cor&ie, 

la République de Corée, paye avec lesquels la Guinde aquatorialo entretient 

dos relationa diplomatiques bonnes et étroites. Noua aonmm fiers d’avoir été 

parmi les autours de la réeolution relative b leur sdmirrioa. L’admiraion 

simultanée dea deur Corée est le gréaage d’un disloque sincire et ouvert qui 

le8 conduira a un proceaaus pucifique d’unification de leurs populations comme 

celui de l'Allemagne fédérale qui mérite nos &loger. 

Nous saluons et félicitons auesi lea Rdpubliquee d’Estonie. de Lettonie 

et de Lituanie de leur retour dana la grande famille dea paya indépendants et 

souverains et de leur admission en tant que Membres dor Nations Unies. 

Nous adrerroos également oo8 vives f/llcitatioor aux Etat8 fédérés de 

Micronésie et aux Iles Marahall et leur souhaitonr une cordiale bienvenue. 

Nous traversons l'un des meilleure moments de l’histoire de notre 

organisation, uo moment où, la guerre froide achevée et le bipolarisme 

idéologique surmoot6, oous Qtabliesooa des relations dans un climat de 

confiance et d'optimisme. La disparition rapide des gouvernements 

totalitaires et le commencement de l’élimination des armes de destruction 

massive sont des signes très claire, gui OOUB incitent à oous pencher comme 

nous aurions déjà clû commencer à le faire I la reconnaie8ance et la 

réhabilitatioo de la personne humaine en tant qu'âtre libre, acteur et 

protagoniste de l'histoire, notions qui ont été dépréciéee, oubliées et 

altérées par l’apparition d’instrumenta de destruction iocroyablemeot 

perfectionnés. Cette prise de conscience par la conxnunauté internationale des 

critères de liberté, de 6olidarité, de sécurité et de développement de la 

personne constitue avant tout un signe encourageant 80 ce qui concerne la 

reconstruction de l'ordre mondial et un appel catégorique à traduire dans les 

faits le rêve si cher à la communauté humaine, 

Je saisis cette occasion pour exprimer la profoode indignation de mon 

pays et de mon gouvernement face au coup militaire iotervenu en Haïti, qui a 

entraîné le renversement du premier président élu constitutionnellement et 
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dimocratiquomant, en violation flagrante da l’ordre démocratique et au mépris 

do l’Organisation dos Natioas Unies et de la eommunaut6 internationale. Nous 

demandons inetamment à cas militaires de renoncer à laur action et de rétablir 

danr son autorite le gouvernement constitutionnel élu. 

Dans l’intervention que j’ai prononc& dana le débat général de la 

quarante-cinquième session, du haut de cette même tribune, j’ai parla comme 

suit du programme politique de mon gouvernement destiné à adopter le aystéme 

multipartite, en tant que manifestation et expression authentiques de la 

démocratie I 

“Le fait qu’il n’y ait qu’un seul parti politique en Guinée équatoriale 

n’est pas contradictoire et ne doit pas être interprété comme le refus de 

permettrr, a la volonté populaire de s’exprimer. Il s’agit au contraire 

d’une phase praliminaire d’éducation et de formation de la population 

afin de veiller à ne pas répéter la triate expérience du passé et laisser 

se développer le processus et le jeu démocratique.” (A/BGiPV.tl,U!) 

A présent, noua avons une situation unique dans l’histoire politique de 

la Guiaee 6quatoriale. Le Parti politique démocratique de Guinée équatoriale, 

créé en 1985 pour faire l’expérience des libertés démocratiques, et dont les 

membres sont volontaires, a adopté, lors de sa réunion extraordinaire du 

31 mai 1991, une résolution qui recommande au Gouvernement d’élaborer un 

programme ouvrant la voie à un eysthme multipartite. Cette résolution, 

confirmée par le premier Congrès extraordinaire du Parti démocratique de 

Guinée équatoriale, qui s’est tenu à Beta du 2 au 6 août 1991, a été acceptée 

par le Gouvernement de Guinée équatoriale qui, en application de ce mandat, a 

élaboré et approuvé un programme 8 court, moyen et long terme. Le Prjsident 

de la République, chef de 1’Etat et du gouvernement, a préaent6 au peuple, le 

20 septembre 1991, le plan en trois parties. 

Premièrement, le programme à court terme prévoit l’élaboration et la 

promulgation d’un ensemble de lois et dispositions qui constituent le cadre 

juridique de nature à garantir la participation d’autres formation8 politiques 

du pays, dans le climat de paix, de calme et d’ordre politique qui, dopuis le 

3 août 1979, règne dans notre pays; la révision de la loi fondamentale, en 

tant que condition nécessaire à la promulgation des autres dispositions: et la 

formation et le fonctionnement de partis politiques. 
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Deuxihtemeat, le programme b moyen terme prévoit l’instauration par 1s 

Wuvoraomonk d’un alimat gormettant la participation effective des partir 

politiques cr&ir pour former les organea électifs du paya, à l’expiration du 

mandat do la prisente législature, 

Troisièmement, le programme b long terme propose la cr6atfon par le 

t3ouvetnement d’un climat permettant la participation effective des partie 

politiques a toua les niveaux, telle que prévue par la loi, afin de consolider 

10 rystbmc, pluraliste en République de Guinae 6quatoriale. 

La dajligation de Quinae équatoriale est fiere de pouvoir informer 

1’Assemblbe génirale que la Commission constituée pour examiner les questions 

tmChAiqU@s relatives à ce programme a termid nea travaux et pr&ient6 son 

rapport au Gouvernement, qui, à son tour, est en train de le pr6aenter à 

l’organe légielatif - la Chambre des représentants du peuple - pour examen et 

approbation. 

Le processus de démocratisation en Guinée équatoriale n’est pas fortuit 

et n’est pas dû à l’influence ou à des pressions étrangères. Il se fonds sur 

l’esprit de cohérence indispensable préconisé par le Président 

Obiaug Nguema Mbasogo qui, après avoir pris le pouvoir le 3 août 1979, a 

dhcidé d’éduquer et former la population pour la préparer au système 

démocratique. En effet, une fois rtialisées la réconciliation ot l’unité 

nationales, il a engagé un processus de démocratisation avec la promulgation 

de la Loi fondamentale de 1982 et le changement de gouvernement qui, de 

militaire, est devenu civil et constitutioonel. C'est dans cette optique 

qu’il faut envisager les efforts déployés par le Gouvernement aux fins de 

rétablir la paix, l’ordre et le calme dans le pays, en sauvegardant 

scrupuleusement les libertés fondamentales et les droits de l’homme. Le 

Gouvernement équato-guinéen ne s’est pas contenté de reconnaître, énumérer et 

définir ces droits aux articles 20 et suivants de la Loi fondamentale, il a 

également créé l’instrument et le mécanisme de contrôle nécessaires à leur 

application et à leur respect scrupuleux. C’est ainsi qu’a été créée la 

Commission nationale des droits de l’homme en vertu du décret-loi No 7, du 

27 septembre 1990, qui travailla en toute indépendance, dans une liberté et 

une impartialité absolues, et qui jouit d’immunités et privilèges dans 

l’exercice de ses fonctions. 
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C’oat dtinr amttcr m9mo optique qu’il y a Xieu do aonrldérsr 6galemcrnL 

l'ontdo OP vigueur de la loi No 411991 du 4 juin, qui r~glemrnto l’axeruice 

do 16 libmrt6 roli9i~use, aonformément h l’article 20, alinéa 5 do la Loi 

foadamontalo, qui ao lit toxtuollemonk conunm ruit : 

“Toutm pmrronno jouit du droit a Ia llberth de aoasaienas at do religion, 

do fhgon individuelle ou aolloativo, 811 publia ou en privé.” 

La dorniho amnîrth du 3 aoh. 1991, qui a vibi le8 priaonr nationalea l t 

en a fermé ho gorto8, art 1s aonfirmation d’wbo volonté politique tlétorminéo 

do mettra on pretiquo les prinaipes et iddaux du bien-ikre des personneo. 
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Noue avoarr rouligné b pluaieur~~ reprises yue la ddmocrntia, entendue 

aowno un aystbme politique permettant la ybltiaiyation populaire aux affairea 

publiyueer n’a pas une forme unlgue ou absolue. 11 s’agit plut& d’un système 

yui s’adopte aux valeura et aux r&alitéa concrètes de chaque pays. 

Nouu notonr cigalemont avuc triatoaae et-. imguiaaanta l’bacont qui est tda 

ici sur le problemo des droita de l’homme, au détriment de ce qui devrait 

Gtro, à notre, avin, une prlorlté Clevée et un imptratif. Ja veux parler de la 

pauvret6 extdme, de la miaère, de le faim et dea maladies dont aont victîme# 

prPe de la moitié dea habitanta du monde, 6i ces probl&mes étaient réaolua, 

l’être humain se trouverait au centre du développement, C’est pourquoi noua 

appuyons rbsolument l’idée du Becrétairo génural de convoquer un sommet 

mondial pour le dkwloppement social. 

Lo maintien de la paix et de la aécurita nationales alnai que la 

coopération konomiqua domourent lea objectifs communs quo lea organes dos 

Nationa Unies doivent poursuivre afin do lea raeoudre au mieux. Il 

conviendrait donc de prkservor un équilibre entre cea organes et d’aeaurer uno 

plu8 grande participation de leure mombrea à loura activitoa. On pourrait 

ainai atteindre l’dtape de la démocratisation des Nations Unieu, et c’est 

ainsi qu’on reepectaralt la volonta de la majoritd. 

La délégation de la Cuir& dquatoriale estime que, tout comme 2aa 

Nations Unies s’attaquent aux problèmes sociaux, elles devraient aborder 

également les problèmes de l’environnement qui revêtent une importance vitale 

pour notre emietenco. Nous attendons donc avec impatience la Conférence dea 

Nations Unies sur l’environnement et le développement qui se tiendra au Brésil. 

Nous pensons que le moment est vonu pour yue l’humanisation réalisée sur 

le plan politique 89 traduise également sur le plan économique. Le couplage 

de la politique et l'économie noua amène à douter qu'il puisse y avoir une 

paix sincère et durable dans le monde, L'annulation de la dette extérieure 

eemble etre la première solution nécessaire et inévitable pour les pays 

pauvres et les pays les moins avancés. 

Depuis le 3 août 1979, date qui marque la libération de la Guinée 

équatoriale d'un passé triste et douloureux, la reconstruction et la relance 

économique du pays ont été l'une des grar.des luttes menées par la 

Gouvernement. De nombreuses initiatives ont été prises et de nombreux projets 
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ont été l x6autir. La tenue de deux tables rondes b Genève en 1982 et 1.988 

r’inrarit dsnr ce yracoaaua. Noue on agpliquone lea recommandationa ot loti 

ajurtomoatr rtructurala qui en découlent. Mafa, pour un paye qui tente de 

rartir do ao gui est â peine une &onomle de subaiatonce, cela est vraiment 

dlPficile. Jo saisia cette occasion pour rumercier toua 10s yoys amirc et 

donateurm, aiuri que les institutions finencièree et bconom1quea 

intornatiunaler, de l’appui utile qu’ils noua ont accordé. Mon paya est 

cepondant gravement préoccupé par la persistance du ayetbme do 

protectionnisme, qui non seulement a emgêch6 quo l’Uruguay Pound aboutieso à 

der rérultata fructueux, mais qui a en outre des rdpercuaafona négatives sur 

un pays comme le nôtre, claasrj à juste titre parmi lea paya 108 moinn 

avanaio . Noua envisageons avec optimisme les recommandations figurant dene le 

rapport du Secrétaire gunbral sur dea aolutiona stables b noa problèmes de 

groduitm de bsee. La délégation de la Guinée équatoriale sa f6licite hr ce 

propoa de l’initiative japonaise d’organiser et d’accueillir en 1993 un sommet 

0ur le d6veloppement de l’Afrique. 

Noue oouhaitona égalemont le réussite du deuxiiwa Programme d’action pour 

le redressement économique et le développemont de l’Afrique. Nous noua 

engageons ir collaborer efficacement à la création d’une communauté économique 

africaine, conform6memt aux directives d’Abujs. Nous la considérons à la fois 

coirime v.écesaaire et vitale pour notre région. 

Sana vouloir nous flatter, les efforts déployés par le Gouvernement de la 

Guinée équatoriale pour favoriser le bien-être du pays, et par conséquent de 

la personne humaine, sont évidents pour quiconque visite notre pays. Nous 

eommes fiers et heureux de la reconnaissance de l’étranger que représente la 

remise 0 Bats, le 17 avril 1991, du prix Humberto Biancamano par un jury 

international, composé de représentants de la Communauté européenne, de 

représentants du Parlement européen, de représentants du Comité du prix Nobel, 

de recteurs d’université, de représentants de la presse internationale et du 

Directeur de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 

la culture (Unesco), à Obiang Nguema Mbasogo pour ses efforts en faveur de la 

stabilité politique, de la démocratisation et du développement économique du 
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Jo vvudreir saisir cette oocasion pour renouveler du haut de cette 

tribune noa romarciements fi CBB organisationa et garoonnslitb, au nom du 

Président de la Rtpublique, du Gouvernement et de la population de la Ouinie 

équatoriale. 

La délégation de la Ouin6e équatoriale re félicite dea changements 

positifs réalisés par 1s Gouvernement sud-africain visant à 6limiaer le 

syetème d’apartheid, maie elle regrette que ce rystime n’ait pae l acwwo été 

aomplètement éliminé. Nous aouhsitone le succèr des négociationa en vue de 

l’élaboration d’une nouvelle constitution non raciste et démocratique 

garantiosant pleinement les droite fondamentaux de toua les Sud-Africaina 

selon le principe “b chacun une VOIX”. 

Nous exprimons noa inquiotudoa devant lea trouble8 qui 88 produisent dans 

les paya frère8 du Liberia, de l’Ethiopie, de la Somalie et du Pwanda, et noum 

prions leurs dirigeants de revoir leurs position8 et de trouver des eolutions 

propres à rétablir la paix, l’ordre et la tranquillité au moyen d’un dialogue 

ouvert et sincère. 

Nous somme8 convaincu8 quo la paix au Moyen-Orient ne pourra a’inltaurar 

tant que persistora l’occupation des territoires palestiniens, arabes et 

libanais par Israël. La réalité de ces faits nous oblige à reconnaître tant 

Israël que la Palestine comme des Etata libree et souverains, chacun b 

l’intérieur de frontiéres reconnues, Noue espérons que la tenue d’una 

conférence de paix, appuyée par les Présidents am6ricain et eovi6tique, 

réussira S apaiser les esprits et à permettre à une solution pacifique et 

durable. 

Nous félicitons le Liban d’être parvenu à la réconciliation nationale. 

La communauté internationale devrait accorder son appui et son assistance à ce 

pays pour sa reconstruction. 

Nous louons et nous appuyons résolument les efforts du Secrétaire général 

en ce qui concerne la situation à Chypre. 

Nous souhaitons sincèrement que la situation dramatique et douloureuse de 

la Yougoslavie, pays pionnier du Mouvement des pays non alignés, retienne 

l'attention de la communauté internationale afin que soit trouvée une solution 

acceptable pour les parties. 
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On s’accorde à reconnaîtra que lea optiona militaires ne sont ni le freul, 

ni 10 meilleur moyen pour parvenir b la pair. Le principe *‘wps 

W” - ri tu veux la paix, prépare la guerre - a perdu oa validit&i. C’est 

la rairon pour laquelle ma dél6qation 80 fblicite du climat de paix et de 

tranquillitd que promettent len négociations, accorda, conventions et trait68 

politiquea et Gconomiquea tendant & créer une entente commune antre lea pays 

frères d’Am&rique latine et des Caraïbes, avec lesquels noua aommea unia par 

la lanque, la culture et l’histoire. C’est. dans cet ordre d’idéea que, sans 

faire un procès historique, ni déterminer qui a tort ou raison, nouu demandons 

instamment aux Etats-Unis d’Am6rique et à la République de Cuba d’ouvrir la 

porte aux négociations afin de trouver des eolutions acceptables aux peuples 

de ces deuz pays, victimes innocentea de 1~:s positions rigides. Il o’aqit 

d’une exiqonce impérieuse de l’ère nouvelle dans laquelle noua vivons. La 

communauté internationale et l’histoire leur en amont reconnaissantes et les 

en remercieront. Les Nations Unies constituent l’instance appropriée pour ce 

faire et le moment eut propice. 

Le désarmement a toujours été au centre de notre attention. Bien que 

noue ne soyons ni fabricante, ni détenteurs d’armes, étant donné que nous 

pourriona atre leurs éventuelles victimes innocentes, et on tant que membres 

de la communauté humaine, noua souhaitons leur élimination complète, Par 

conséquent, nous saluons les initiative8 unilatérales du Préaident des 

Etats-Unis, ainsi que lea initiatives correspondantea du Président de l’Union 

soviétique, visent b engager un processus de destruction et d’élimination des 

armements. Certes, noua devone exprimer notre amertume devant lea vastes 

sommes d’argent consacrées aux armements, car ce8 ressources pourraient 

soulager certains de8 nombreux maux qui frappent l’humanité. Mais nou8 

trouvons réconfort dans le proverbe : “Mieux vaut tard que jamais. ” 
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-M (Eetonie) (interprétation Ue l’anglair) I Jo tionr à 

f6liciter ahaleurousemant M, Shihabi à 1’occaIIion de mon iileathoa k 1s 

pdmidence do, la quarante-sixième seesion de 1’Aeeemblée générale. Nous 

exprimone également notre reconnaissance à M. Ouido de Marco, de Halte, et à 

tous lea préaidents pr6cédent.a de 18Aaeemblée générale dont ler effort0 ont 

orionté et enrichi lea travaux de cet organe au nom des peupler du manda. 

Nour exprimons on même tempe notre gratitude et notre rorpect au Seoritaire 

général, M. Javier Pares de Cuéllar, pour ses efforts inlassables en vuo de 

promouvoir la paix et Ia sécurité dans le monde. Le peuple d’Estonie n’a 

wssé do travailler pendant des gé&rotions afin de devenir Membre da 

l’Organisation en tant que nation pleiaement souveraine vivant en paix avec 

SOS voisins. Noue attendons avec impationco do travailler sous aa direction 

aux Nations Unies. 

C’est avec beaucoup de plaisir quo noue ealuone l’admission de la 

République de Corée et de la République populaire démocratique de Corée en 

tant que Mombroe à part entier8 de cet organe. C’est avec le même sentiment 

que noue accueillons les Etats féd6rée do Micronéeio et la Ropublique des 110s 

Marehall. 

C’est avec un plaisir tout particulier que noue saluons la République do 

Lettonie et la République de Lituanie et que noue noue rappelons que les 

peuples des Etats baltes ne sont jamais entrée 8n guerre les une contre lee 

autres. Au contraire, ils ont partagé une histoire commune, celle d’un8 

domination colonial8 par des voisins plus puissante qui ont mené leurs guerres 

sur notre 801 et à notre détriment. Quand noue eommee entrée à 1s Société 

des Nations après la première guerre mondiale, nos peuples espéraient qu’une 

ère nouvello venait de s'ouvrir. Au moment où noue entrons dans 

l’Organisation des Nations Unies et laissons derrière noue la seconde guerre 

mondiale, nouS réaffirmons notre foi à l'égard des principes sur lesquels se 

fonde cet organe et nous croyons fermement qu'une ère nouvelle vient en effet 

de coNun8ncer. 

Le peuple estonien a enfin réalisé son rêve séculaire 

d'autodétermination. L'indépendance de l'Estonie a été rétablie et est 

reconnue par la communauté mondiale, L'Estonie apprécie au pI.us haut point 

Son admission en tant qus Membre des Nations Unies et eot prêt3 à s'acquitter 

de ses obligations internationales. 
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Nour l ommoe sinc4rrment reconnaieaanta à ceux qui noua ont soutenus dam 

cette lutte pondant tant d’années. Nous remercions Particuli~remsnt 

l~xalaado, paya que ua petite taille n’empkhe pas de faire preuvm de coursgo 

moral. Le peuple de l’Islande occupera toujours une place sg6ciale dans notre 

histoire. 

Malhourousement, l’admiraion b l’Organisation der Nationo Unie8 no r&out 

pas lor nombreux problèmes aunquelr nous avons h faire Pace Pour affermir 

notre indépendance. Au coeur de ceux-ai m situent dee qunations relative8 à 

l’orientation politique et économique traditionnelle de notre paya. 

Hirtoriquement et culturellement, l’Estonie a toujours ontretenu d’étroits 

liens avec l’Europe occidentale et l’Europe centrale. Il eu a 8ta ainsi même 

sous la domination de l’empire russe au XVIIIe et au XIXe siècle. Entre 1940 

et 1991, l’occupation soviétique a intorrompu cea liens mais n’a pas réusei à 

108 détruire. 

En CO qui concerne le développement politique et hconomique de l’Estonie, 

una priorité immédiate doit être donnée au rétablfeaement de ce8 liens aiori 

qu’au rétablissement d’un mode de vie européen. Pour y parvanir, nous 

souhaitons noua intégrer aussi rapidement que possible aux structures 

politique8 et éco omiques de l'Europe moderne. L'Estonie eet déjà membre de 

plein droit de la Conférence sur la sécurité et la coopération on Europe 

(CSCB11 elle a d’étroite liens avec les pays du Conseil nordique, et elle a 

enqagé des discussions sur la coopération avec l’Association européenne de 

libre-échaD.ge. Enfin, de nombreux membres de la Communauté européenne ont 

manifeslé de l'intérêt à ce que nous devenions membre associé de la Communauté 

europhenne. 

L’orientation de 1’Estonio vers l’Europe ne signifie pas, pourtant, que 

nous ne comprendrons pas les besoins et les aspirations dea pays en 

développement. Noue pensons que, en fait, nous somrws mieux placée pour 

évaluer ces problèmes que les pays occidentaux dont noos partageons les 

valeurs. Les Etats baltes se sont dégagés d’une pério& lonyue et difficile 

de règne colonial. Nous espérons que cette expérience présage bien de liens 

étroits et de coopération avec le tiers monde. 

Les Estoniens savent fort bien ce que vivre sous une domination étrangère 

aiqnifie. notamment quand cette domination est fondée sur le totPiitarisme. 
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C’ort la rairou pour laquelle 1’Ertonie ne saurait adopter aucune porition qui 

manquerait d’appuyer le droit de toua les peuples à l’nutod&ermirration. 

Voilà pourquoi le Uouvernement de la H&gublique d’Estonie a reconw 

1’ irrdépendanae de la 82ovénie le 26 segt,embre, L’ind~pew’tance est le libre 

choir du peuple alovéna et la Slovénie répond aux critères mkeaaaires pour 

constituer un Etrrt indbpandant aux termes des principes généralement WXoptéE 

du droit intornationaX. L’Estonie est couvaincue que le rerpect du droit des 

peuples rlovène et croate b l’autodétermination est la maniàre la plua 

efficace de parvenir b une solution du conflit yougoslavo conformkment aux 

dispositions de la Charte des Nations Uniea. 

D’autre part, l’Estonie no peut accepter que des moyen0 paCifiqueU fondés 

nur les principes démocratiques et le respect des droits de l’homme ainsi que 

le respect des droits des minorités. Ce sont là, en fin de compte, les 

principe8 sur lesquels le peuple estonien a fondé le rétablissement de son 

Etat iuddpeudant. 

A court terme, la priorité la plus haute de l’Estonie en matière de 

politique étrangère est la normalisation de se8 relation8 avec l’Union dea 

Républiques socialiatoa soviétiquea. Je suis heureux de pouvoir rapporter 

que, hier, l’Union aoviétiquo et l’Estonie ont établi des relations 

diplOITtatique8 officielles. Il est de l’intérêt de l’Estonie de mener une 

politique fondée sur des relations amicales et le respect mutuel de la 

souveraineté nationsle. L’Eetonie considère aussi comme easentiei de 

préserver des liens économiques mutuellement avantageux avec les républiques 

de l’URSS. La condition préalable en est, naturellement, un progrès continu 

vers la démocratie dans les républiques de l’URSS, dans une atmosphère de 

stabilité interne. L’Estonie espère que ces républiques pourront résoudre 

leurs difficultés économiques et prévenir la désintégration violente de 

l’URSS. Un tel événement pourrait mener à une guerre civile capable de 

compromettre la stabilité du monde entier. 
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Nous l ommaa 9galemont Snquietr da l’sttitude de l’URSS R l’égard du 

proceaaua de roconnsirranoo comploto de 1’Btat d’Estonie. Si 10 Conseil 

d’Etet de l’URSS a reconnu l’ind&pendance des Etats baltes le 

6 septembre 1991, noua constatons qu’il existe d0B forcea politiquea et des 

institution8 gouvernementales on URS6 qui ne reconnaiseent poa ou qui 

n’acceptent par 10 r/tsbliroemont do l’indépendance de l’Estonie. Cea groupes 

ne eembleraiont par a0 r4oignor aux nouvelle0 réalitéa politiques. 

Particulièrement ivident est un désir de maintenir las relations futures avec 

l’E&itonie comme ri l’Estonie itsit une rdpublique faisant partie de l’URSS. 

Cette sttitudo est nuisible à la souverainet& estonienne, et noua espcirona 

qu’elle mata aua4i inacceptable pour la communauté internationale qu’elle 

I’eat pour le peuple l atonieu. 

Une autre quostioa urgente est le retrait rapide dea forcea d’occupation 

soviétiques de l’Estonie. Le Oouvernemont estonien s’inquiote deo efforts qua 

font certains dirigeants politiques aoviétiquws pour retarder le retrait des 

militairea soviétiques du territoire estonien. Par exemple, Anatoly Sobchak, 

chef de la délbgatioa soviétique chargée de négocier avec l'Estonie, a répété 

fréquesunent que le retrait de troupes ne pourrait pas commencer avant 1994. 

L'Estonie comprend qu'il faut allouer un certain temps aux forces d'occupation 

soviétiques pour rentrer chea elles. Nous pensons, neanmoins, que cet 

objectif peut être accompli plus rapidement. 

Particulièrement inquiétant est le maintien d'armes nucléaires et de 

troupes d’assaut sur notre territoire. Nous sommes également perturbés par le 

maintien de largo5 contingenta militaires étrangers à Tallinn, la capitale de 

l'Estonie, présence qui menace la souveraineté de la République d'Estonie. 

C'est pourquoi, le 5 octobre 1991, le Conseil balte a décidé de proposer à 

l'URSS d'évacuer les troupes d'occupation soviétiques de toutes les capitales 

baltes d'ici au ler décembre prochain. 

En ce qui concerne la question générale de la sécurité européenne, nous 

nous réjouissons que le processus de démocratisation dans les républiques de 

l'URSS, qui s'accompagne du rétablissement de l'indépendance des Etats baltes, 

ait réduit notablement les tensions en Europe. Le terrain miné de 

l'affrontement qui opposait l'Est a l'Ouest n'existe plus. Cette nouvelle 

réalité est devenue la base de la doctrine de sécurité nationale de 
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l'Estonie. Noue ne noue considérons pas comme neutres, puisque l’Europe ne 

~OUI) semble plus divisbe en alliances hostiles. L'Estonie souhaite cctopéror 

avec se& voisina sur les questions de défense et de doctrine stratégique, 

ainsi qu'avec toue les autres membres de la Conférence sur la sécurité et la 

coopération en Europe (CSCE) dans le cadre de la CSCE. 

Au printemps de 1990, l’Estonie a tenue dua élections parlementaires qui 

ont it/ ausmi dimocratiquem que possible étant donné Ier conditions qui 

régnaient alors. Maintenant quo l’indépendance a 6th rétablie et qu’un 

ayatémo multipartite florissant a été mia en place, il est B la fois 

nécessaire et souhaitable d’organiser do nouvellor 6l?ctions. Le Consoil 

ruprame de la République d’Estonie a décidé d’organiser de nouvelles élections 

en 1992 afin de mettre en place un nouveau parlement plus représentatif, dans 

dos conditions conformes à tous les principes généralement acceptés de 

gouvernement démocratique. 

Bien sûr, la situation politique intérieure en Estonie n’est pas 

dépourvue de problèmes. Cinquante et un ana d’occupation étrangère ont 

affaibli lem traditions politiquas qui fleurissaient pendant la période 

d’ind&pendance. Néanmoins, cette expérience difficile nous a enseigné quo 

seul un systeme politique démocratique et une économie de marché pouvaient 

répondre aux intérêts du pouple estonien. Une assemblée constitutionnelle a 

été convoquée afin de rédiger une nouvelle constitution fondée ewr ce 

principe. Cette constitution oera conforme aux dispositions et aux principes 

de la Convention européenne pour la protection des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales, telle qu'établie par le Conseil de l'Europe le 

4 novembre 1950. 

Dans le domaine économique, des statuts sont préparés, qui faciliteront 

la conversion à une économie de marché, fondée sur la primauté du droit. Au 

cours de l'année dernière, des lois ont été promulguées en vue d'établir le 

droit à la propriété privée, de protéger les intérêts des investisseur8 

étrangers et nationaux, et d'instituer un système d'imposition juste, 

favorable 8 l'investissement privé. Les principe8 régissant ces lois sont 

conformes à ceux qui sont exigés pour devenir membre du Fonds monétaire 

international et de la Banque mondiale. 
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Entra lee deux guerres mondiales, 1’Bstonie était unique parmi les pays 

de la communauté mondiale eu point de vue de la tolérance et de la d6fenae 

résolue des droits de8 minorités, Les statuts estonien8 8~ 1’ autonomie 

culturelle des minorités nationales ont été une exception remarquable dana une 

Europe déchirée par la haine et la crainte. Ces atatuta garantiaeaient è 

chaque groupe national et minorité religieuse la possibilité de recevoir une 

instruction dans leur propre langue et de publier leurs propres publications, 

la liberté de pratiquer leur8 coutumes religieuaea et la liberté d’expression 

culturelle comme bon leur eemblait. Le retour à ce8 principes libéraux sera 

une bonne base de cooperation antre les nombreuses nationalites diverses qui 

vivent en Eetonie aujourd’hui. 

Pendant leo années d’occupation, un gread nombre de non-Estoniens 88 sont 

établis en Estonie. Beaucoup d’entre eux pensent qu’ils ont trouvé une 

nouvelle patrie et ila ont appuyé les aspirations du peuple estonien à 

l’autodétermination. Il noua paraît évident que les citoyens d’autrea pays 

qui résident en Estonie devraient avoir la possibilité de demander la 

citoyenneté dur la base d’une loi de citoyenneté juste et équitable. S’ils 

souhaitent travailler en Estonie, tout en restant citoyens d’autrea paya, 

cette possibilité ne leur sera pae arbitrairement refusée. 

La République d’Estonie et son peuple sont en train de rejoindre la 

communauté mondiale après 51 ans d’occupation étrangère. Nous ne laisserons 

pas passer cette occ laion pour laquelle tant de gens ont souffert. Nous 

voulona retrouver l’Europe en tant qu’Etat démocratique, en tant que bon 

voisin, en tant qu’Etat qui respecte les droits de l’honune, et en tant que 

partenaire digne de confiance dans lee affaires des nations. 
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M.B (République dominiaaine) (intsrprétstion da 

1'66psgnol) 8 C'6rt un tris grand honneur pour moi de pr6ndr6 la par016 devant 

la quarant6-rixièm 6666ion de l'A666mblé6 générale et de transmettre, au nom 

du ~OUV6rIl6m6nt et du p6up16 de la EtépUbfiqu6 dominicaine, nos VO6UX OinCèt68 

do gai% 6t de bien-hr6 h tout68 166 nation0 du monde. 

Permetteo-moi d'Wprh6r à M. Shihabi 16s f6liCitatiOns oinc6res d6 la 

délégation dominicain@ pour 600 616CtiOn à 16 prhsidence d6 l')r666mbl66 

générale. Je Suis f6~ll6m6nt Convaincu que Son 6Xpéri6nC6 6t s6S tal6nts de 

diplomate augurent bien de l'issue de nos délibérations et qu'il8 

contribueront à renforcer l'ordre international et à r6ndr6 plus bénéfique 

6ncor6 la paix entre les nations du monde. 

Je tiens également a exprimer notre reconnaissance au Pr6aident sortant, 

M. Guido Ge Marco, pour sa compétence et sa dignité, et pour aa manière dont 

il a coaduit 166 travaux d6 la quarante-cinquième session. 

Je voudrais dgalement féliciter M. Jevier Pérea de Cuéllar pour les 

efforts inestimables qu'il a déployés en tant que Secrétaire général de 

l'Organisation. Le dévouement et le zèle dont il a fait preuve dans ses 

haute8 fonctions pendant près d'une décennie, et le courage et l'attachement 

qu'il a montrés en restant au service des idéaux des Nations Unies, ont été 

grandement 101168, ce qui confirme la grand6 estime que les nations du monde 

éprouvent pour lui. 

Ma délégation est heureuse de Souhaiter très cordialemant la bienV6nU6 au 

863~ de notre organisation aux Etats fédérés de Micronésie, à la République 

d6b Iles Marenall, à la République de Corée, à la R&+bliqU6 populaire 

démocratique d6 Corée et aux Républiques baltes d'Estonie, de Lettonie et de 

Lituaûie. 

Plutôt que d'utiliser le temps qui m’est imparti à parler d'autres 

problèmes graves qui figurent à l'ordre du jour de l'Assemblée, je crois plus 

utile d'informer les Membres de cette organisation d'un autre petit problème 

qui affecte deux pays voisins, peut-être uniques au mwde, en ce sens qu'ils 

occupent use petite île des Caraïbes et qu'ils connaissent plus ou moins les 

mêmes problèmes. 
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Dans 10s diclarations faitor à l’A88ombl~0, la qurrtAon d’Haitï eut 

devenue, anné. après année, un thème traditionnel. Connnsnt pourrait-il en 

Ctte autromont, puisque la gdographie et l’histoire ont voulu qu’Hsiti: et la 

République dominicaine soient deux pays souveraina qui, fait unique, partagent 

10 territoire d’une même île? Du fait de notre prorimit6, nous avons bté 

tbmoins des infortune8 politique8, sociales, économiques et écologique8 qui se 

ront abattues, comme de ruineux flaaux, sur le peuple haïtien. Nous avons vu 

et ressenti le fardeau des régimes politique8 tyranniquea interminables qui 

ont priv6 le peuple haïtien de sa liberté. Nous sommes affligés par les 

inégalités sociales qui ont privé d’&¶ucation, de santé et de dkwloppoment la 

grande majorité du peuple. En tant que voisins, nous avons vu le peuple 

haïtien aller et venir, abattu, déprimé et bris/ par une pauvreté abjecte, et 

noua avon8 obrerv6 avec rtupeur ot tristesse que ses terres cultivables ont 

perdu leur couverture vég6tale et sont devenue8 d98 mon88 quasiment 

désertiques. 

Le peuple haïtien, peuple prolifique, n’a pas 6t6 en mesure de trouver 

sur 8011 propre territoire la terre productive dont il a besoin, et noua 

l’avons vu se disshminer dans les régions voiainee, en vagues incessantos do 

gens déeespér6s. 

Haïti nou8 a accusés dan8 divers forum8 internationaux de violer les 

droits des Raïtiena et de tolérer des conditions oeclavagistes pour les 

Haïtiens employés sur les plantations de cannm à sucre de la République 

dominicaine, Pourtant, chaque fois que nous avons parlé devant l’lbsoembl~e 

générale sur la question d’Haïti, nous l’avons fait dan8 le but de demander 

assistance au nom du peuple haïtien, en un acte de juste solidarité. 

Cette fois-ci, après avoir entendu ici le Président dOHaïti reprendre 

cette accusation, nous avons décidé de remettre les choses en place pour dire 

clairement et fermement devant cette assemblée mondiale que le but d’Haïti eet 

de soumettre la République dominicaine 8 un chantage public et de lui lier 

pieds et mains dans une vaine tentative d'empêcher lea autorités d'accomplir 

leur devoir de qarant des attributa les plus précieux de la nationalité. 



qw17 

NOM tojmtona horqipummnt 1’ aaaum&tîoa fallto le 15 l mptombrm dornimr 

par 10 Pthideat deHaïti, dan0 l’alloaution qu’il a prononato dovant aetto 

rr~mmblim, rmlorr laquelle il hait port9 atteinte auac droits der Haïtïenr 

vivant mn Rbpublîpue domiaiaaina. Cotto l ffltution l at uno dfforsnatîon 

inaaaoptable dem faîte. Notrm problhm bidmriqum do oooxlatmaae avoo Hdti 

art awrC par l’immigration alando~tîam vota la RipubUquo domîaiarîao do@ 

maoooo ruralmr l t urbainmr frapphr par la pauvrd on Uaïti. 
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Il ast itonnsnt que le chef d'un Etat se prhente dovent la communauté 

internationslo on aritiquant une autre nation parce qu’elle applique ses lois 

concernant l’ordre public, Ce qui est en cause, c’est l’exercice par les 

autorités dominicaines de leurs droits souverains, conformément à leurs lois 

sur l’immigration, de rapatrier des étrangers qui sont entrhu et qui résident 

All~gal~merit eur le territoire de la R6pUbliqUa dominicaine, 

Des millierr de Dominicains et de Dominicaines ont 6th renvoyés dans leur 

pays par lea autoritéa des Etatn-Unis, d’Espagne, des Pays-Bas et d’autroa 

pays au cours de cette annoe, parce qu’il8 résidaient illégalemont sur les 

territoires de ces pays. Malgré toute la peine que ces actions noua ont 

causée, il ne noua eot pse venu à l’esprit d’en appeler à une instance 

internationale pour dénoncer ces expulsions de Dominicains comme des atteintes 

aux droits ou comme des abus commis contre l’humanit6. 

Pourquoi serait-il juste ou légal que l’Espagne, les Pays-Bas et les 

Etats-Ui;is expulsent dns Dominicains qui rosident illégalement sur leurs 

territoires alors qu’il faudrait inwrpréter comme injuste ou abusif le fait 

que les autorités de le République dominicaine rapatrient 10s Haïtiens qui 

‘ont entrés clandeetinement sur son territoire et qui y habitent illégalement7 

Nous rejetons donc la tentative d’Haïti de mettre la République 

dominicaine au pilori de la communauté internationale, en l’accusant de ne pas 

respecter les droits des Haïtiens. La vérité est que les grandes masses 

haïtiennes, asphyxiées par le manque d’espace vital dans leur pays, 

abandonnent leur territoire en grand nombre pour chercher un endroit où elles 

peuvent s’installer, vivre et progresser. 

Personne, absolument personne, ne peut demander à la Reyublique 

dominicaine, nation minuscule, d’une superficie de 48 000 kilomètres carr6s 

seulement et qui compte 7 350 000 habitants, de se charger do tous les 

Haïtiens chassés du territoire de leur nation par le désespoir et la faim. 

A la suite des dévastations de la guerre en Amérique centrale, un peu 

plus d’un million de Guatémaltèques, de Salvadoriens, de Nicaraguayens et de 

Honduriens aont partis chercher refuge - refuge politique et refuge 

économique - aux Etats-Unis et dans les pays voisins. Une conférence 

internationale a été organisée pour traiter de la question des réfugiés en 
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auryicen der organismer C!M Nation8 Unies - ont été mis en oeuvre en leur 

faveur awu dor r&sultats efficaces. 

Dos CentAin de milliers de citoyens haïtiens aont venuA s'installer 

dans notre pays. Cette assemblée peut-elle 6' imaginer le poids immense que 

ropréaente cette invasion pour notre Gccnomie, uns économie de pays pauvre, 

une 6aonomie qui ns suffit pas h donner du pein, du travail, des sorvices de 

ranté, d’éducation, de l'eau potable et des logements ad6quats à SA propre 

population qui ne cesse de croître7 Cette aesamblch BO fait-elle WIQ idée 

oracte de l'ampleur ot de la démesure do ce problème, un problème qui prend 

dos proportions écroaantea compte tenu de nos poseibilit6s extrûmoment 

limitbes7 

Qu’il me eoit permis de voua dire qu'il est impossible à la R&publiquo 

dominicaine de supporter le poids immense de cette immigration, aussi 

abondanto et torrentielle que les pluies d'oroge tropicAlos. C'est pourquoi 

aoub lançons un appel urgent - un appel A la bonne volonté - 8 la CofnmunAUté 

internAtiOnale pour gU’ollA Vionne Au secour d’MAïti avec la rapidité 

gU’AXigA ïA sitUAtiOn. C'est un Acte suprôme de justice pow chacun 

d'investir tous les efforts qui lui sont possibles pour Assumer SA juste part 

du fardesu sfln que le nstion haïtienne puisse accueillir, dem la liberté et 

le bien-être, tous ses fils - si nombreux A être aujourd'hui des réfugi.66 

désespérés de le faim et de la misère. 

Le Gouvernement de la République Dominicaine, conscient de cette 

situation, tient à souligner devent cette assemblée mondiale qu'il A tout mis 

en oeuvre pour trouver une solution pacifique aux problèmes en question et 

pour parvenir à dee accords entre les deux parties, dAns toute le mesure du 

possible afin de satisfaire aux droits et aux nécessités de chacun des deux 

PAYs l Il n'est pas inutile de souligner que rfkenunent, le 15 Août dernier, 

est Arriv& en République dominicaine une mission officielle présidée par le 

Ministre des affaires sociales et du travail, Mme Myrtiho Seletin, qui a 

rencontré des autorités dominicaines au plus haut niveau. 

Au cours de ce premier contact entre les autorités des deux pays, il a 

été convenu qu'une autre commission similcire, désignée par le Gouvernement de 

la Republique dominicaine, se rendrait en Haïti pour poursuivre ces 



n~goaiationr drnr uno atmorphiro aordiaïcr l t amicale. Il y a ir gelno 15 nne 

qu’a eu lieu 00 promior aontact et 1s aominieaion dominicaine ne a’omt pas 

l naoro ronduo on Haïti, aar le Searétaire B’Etat duminiaain qui devait la 

diriger 8 dQ ao rendre en Allemagne pour une visite officielle, ot il n’est 

revenu danr la aspltale dominicaine que depuis quelquea jours. 

Au aourm do la prbentation au Qouvernement dominicain des lettres do 

aréanao de M. Ouy Alexandre, nouvel Ambaeaadour dOHaïti, le Préaident de la 

R/publique dominioaiae a erquisaé à l’intention de cet dminent tliglomate tout 

un programme d’aation que lers doux paya pourraient mettre Or oeuvre pour 

trouver un0 rolution à leurs grouibmea actuele.* 

4 Le Président assume la présidence. 
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Ce grogrmmm prévoit notamment, premiiwement, la conclusion d’un accord 

viaant à kablir les conditions dans lesquelles lea travailleurs haitiena 

peuvent kre engag pour travailler dana l’industrie aucri&re dominicaine; 

deuxi&mement, l’application de ce premier accord en tant que modèle, modifié 

selon que de beaoi~, à d’autrea domninea qui, telle 1 ‘industrie du café, 

engagent chaque année un grand nombre de travailleurs haïtiens au moment de la 

rdcolter troislZ3mement, le vtrffication, par lea 8erv icea dominicains de 

l’immigration, de la situation dea nombreux Haïtiens, hommes et femmes, qui 

vivont depuis plurpieurs années en République dominicaine et qui peuvent donc, 

à ce titre, prétendre à un permis de résidence en tant que travailleurs 

eaieonniersr et, quatrièmement, la tenue de réunions périodiques entre 

d’aminenta intellectuels originaire8 ausai bien d’Haïtf que de la République 

dominicaine en vue d’instaurer un climat de compréhension entre les deux pays, 

car nul n’ignore le préjudice porté aux uns comme aux autre8 par des facteurs 

80ciaux, économiques et historiques, préjudice qui tend à s’aggraver en raison 

de l’abondance de la main-d’oeuvre haïtienne dana, le pays, ce qui entraîne une 

concurrence déloyale ayant pour effet de diminuer lea salaires des Dominicains 

et de provoquer un dangereux mécontentement au sein d’une large couche de la 

classe ouvrière dominicaine. 
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Pour terminer, je voudrais par conséquent assurer tous les membres de 

cette assemblée mondiale, en particulier nos frères d’Amérique latine et dea 

Amérique8 en général, que la République dominicaine est aujourd’hui dirigho 

par un gouvernement démocratique respectueux des droits de l'homme, qui ne 

pratique aucune discrimination i l'égard des étrangers quels gu’ils soient, 

qui n'encourage pas la création ou 1s maintien de situations d’aucune sorte 

susceptibles d’affecter la paix où que ce soit dans le monde, et qui n’est pas 

pour la création de barrières entre les différents membres de la famille 

humaine. 

Le .PE_.&SIDENT (jnterpr6tation de l'arabe) : Je vais maintenant donner 

la parole aux représentants yi souhaitent intervenir dans l'exercice du droit 

de réponse. En raison d'un problème technique, les microphones installés sur 

les tables des délégations ne sont pas en état de fonctionner. Par 

conséquent, les représentants qui souhaitent exercer leur droit de réponse 

devront venir prendre la parole à la tribune. 
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Hi.mWL (Ruanda) I Le chef de la d6léqation ougandaiae, 

M. Paul Sismogvrere, deuxi&me Vice-Premier Ministre et Ministre des 8ffaires 

krangèrea de son paya, (L conaacrh un chapltro sur le Rwonda au cours de aon 

dircourr Covant la quarante-aixi&me eeasion de 1’Aeoemblue générale des 

Nationa U’nies. Je 1s remercie de l’nttontion qu’il porta aux problàmos 

touchant molb paya, le Rwande. 

Danr uette déclaration, le chef do la délogatfon de la République 

d’Ouganda tente de faire croire que le Rwanda cherche un bouc émieaaire dane 

la guerre perpétrée contre lui par doe cjl&nents arm6a venu8 d’Ouganda, Je 

rejette cetts aeeertion, qui ignore délibhrément dea fait8 historique8 et 

travestit ainei la rcialitci. 

Jo voudrais rappeler t&s brièvement les faite suivante. Le 

3 octobre 1990, juste trois jouro apr&e le dkzlenchsment de l’agression 

perp/trée oontre le Rwanda par des éléments armés vonu~ d’Ouganda, la Mission 

permanente de l’Ouganda auprès de l’Organisation de8 Nations Unies a publié un 

communiqué de preeae No 1/90, qu’elle a fait circuler dan8 les milieux 

onusienr et dans lequel elle reconnaît que leei aeeaillants sont des déserteurs 

de l’armde ougandaise, la NRA. Dane le même communiqué, il est stipulé que si 

les attaquants retournent en Ouganda, ils seront déoarmés et arrêtés et que 

le8 membres de la NRA seront traduite en juntice conformément au code 

militaire ougandais. Renforçant cette prise de position diffusée dans les 

milieux de la proese onusienne, le chef de 1’Etat ougandais, le 

Président Yoweri Kaguta Museveni, a réaffirmé, dans une conférence de presse 

tenue à la Maison des ACP à Bruxelles le 7 octobre 1990, la même position, 

soulignant que, dans le cas où ceux qu’il appelle des déserteurs 

retourneraient en Ouganda, ils seraient effectivement traduits en justice. Un 

document sonore étayant cette prise de position existe. C’est donc ;n fait 

v6rifiable. 

Le 10 octobre 1990, devant la presse à Kampala, M. Yoweri Kagüta 

Museveni, Président de la République d’Ouganda, a déclaré ce qui suit t 

“Je doute fort que ces troupns qui sont là-bas [au Rwanda] 

peuvent vaincre les forces rebelles. La plupart de ces rebelles 

constituent les meilleurs éléments de l’armée nationale de résistance de 

la NRA.” 
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Les faite que je viena de ragpler constituent bans nul doute des 

il6monte que quiconque peut: analyser pour vérifier ai réellement le Rwands 

cherche un bouc émissaire ou non. Contrairement à ce que l’honorablo chef de 

la d616gation ougandaiae a déclaré dans son disaoura, prétextant que mon pays, 

le Rwanda, se livre à une campagne et à une propagande dirigées contre I)on 

pays, 10 Ruanda ne fait que rétablir la v&rit&. Le Rwsnda n’a aucun intérêt b 

chercher un bouc Umisrraire ni à mener une campagne contre qui que ae mit et, 

de surcroît, contre un pays voisin evec lequel il aspira à vivre en harmonior 

en toute transparence et honnêteté. 

Je ne m’étendrai pas longtemps sur le problhme de fond concernant 

l’attitude de mon pays k l’égard de ses r6fugiéa. 60 pO8itiOn 0 été mainte8 

fois exprimée, particulièrement depuis la déclaration issue du sonunet de 

Dar es-Salaam du 19 février 1991, au cours auquel le Rwanda a réaffirme le 

droit inaliénable de tout réfugié rwandaia de rentrer dans sa mère patrie, en 

môme temps qu’il a reconnu que cela constitue une mesure de haute importance 

.(our réaliser la réconciliation nationale. Il est vrai que 10 Rwanda, comne 

d’ailleurs le sommet de Dar es-Salaam l’a reconnu, a fait appel à la 

communauté internationale pour faire face é In situation que réclamera la 

réinsertion de ceux des réfugiés qui auront opté pour 3Le retour dana la mère 

patrie. La coopération internationale, particulièrement celle dea paya 

limitrophes du Rwanda, restera indispensable, notamment pour ceu% des r6fUgiha 

qui auront opté pour d’autres solutions que le rapatriement volontaire et 

librement consenti. 
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LS aoopération internationale, perticulièrement ce110 dea paya 

limitrophea du Rwanda, restera indiapenaeble pourI notamment, ceux dea 

rCfugii8 qul auront opté pour U’autres nolutîona que le rapatriement 

volontaire l t librement consenti. 

C’ort d’ailleurs pour tnoi ici le lieu de rondre, une foie de plua au nom 

du Oouvernomeat rwandaiu, un vibrant hommage et de traduire notre profonde 

gratitude à tour les pays qui ont accueilli et accordé l’ssila aux réfugiés 

rwandaie, 

Il est reconnu que le problème des réfugiba ne concerne pas qu’un seul 

paya OU qu’une seule région dena le monde. C’est un problème moniliel. 

Qu’adviendrait-il alors ei chaque paya ayant hébergé des rófugiée les aidait à 

(l’armer et à déferler brutalement sur le territoire du pays d’origine7 Le 

monde risquerait d’iitre un brasier impossible à éteindre, 

Heusouremont qu’en ce qui concerne l’Afrique, iello a pressenti le danger, 

et que pour le pr6venir elle a adopto une convention propro diLe “Convention 

de l'OUA ausr les aspecta propres aux r6fugiéa africaina”, et mon pays, le 

Rwanda, souhaite ardemment qu’elle soit int6gtalement appliqu&. 

L’article 3, alinéa 2, de cette convention eat de la plua haute 

importance et d’une très grande pertinence en ce qui concerne la sécurité et 

lea bonnes relations des pays voisine qui seraient concernés par CO problème 

des réfugiés. 

Il impose aux Etats signataires le devoir “d’interdire aux réfugié8 

établis 8ur leur territoire respectif d’attaquer an quelconque Etat membre de 

l'OUA, par toutes activités qui soient de nature à faire naître une tension 

entre les Etat8 membrea, et notamment par lea armes, la voie de la presse 

écrite et radiodiffusée”. 

Je ne puis paaaer 80~s silence les allégations mn8 aucun fondement 

d6veloppées par l’honofable chef de la délégation ougandaise, tendant à faire 

croire que Ceux qui portent la guerre contre mon pays se trouveraient sur le 

territoire national rwandais même. 

Une telle affirmation ne fait qu’épouser purement et simplement la thèse 

du Front patriotique rwandais qui porte les armas contre mon pays. 

La réalité est que le Front patriotique rwandais ne dispose d’aucune 

portion de territoire sur le territoire rwandais. Il opère régulièrement des 
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incursions ou pilonne lea poyulationa civiles et les forcus armées rwandaisss 

à partir de l’Ouganda où ces tilémenta armés ont 6th refoulés depuis la 

30 octobre 1990. 

Telle est la réalité sur les positions du Front patriotique rwandaia qui 

ne se trouve pas au Rwanda mais bel et bien sur le territoire ougandais. 

Je voudrais rdaffirmer solennellsment, ot ce au nom du Oouveraement 

rwandaia, ce que j’ai déjà dit dans ma dhclaration devant l’Assembl/e générale 

des Nations Unies, le 7 octobre 1991 I 10 Rwanda eat engagé dans la rech6rche 

d’une solution définitive au problème des réfugiés rwandais dont il n’a jamais 

cessé de se préoccuper depuis l’ezistenco de ce phbnom8ne. 

Il a sourarit sans réserva à la Déclaration issue du Sommet dee chefs 

d’État de la rous-ragion concernée tenu B Dar es-Salaam, le 19 fthrier 1991, 

concernant la solution du problème des r6fugiés rwandais. 

Il attend avec beaucoup d’intérêt le plan d’action que le Haut 

Commissariat des Nations Unies pour les refugiés et l’Organisation de l’unit6 

africaine ont été chargés d’élaborer et qui sera soumis à la considération de8 

donateurs dès l’année prochaine. 

Il souscrit pleinement au dialogue politique avec 1 ‘ront patriotique 

rwandais sous les auspices du médiateur, le chef de 1’Etat zaïrois. Il 

réaffirme aon attachement indéfectible à la politique de bon voisinage dont il 

ne b’est jamais départi. Il espère rencontrer la même disponibilité à cet 

égard de la part de tous ses voisins. 

Le Rwanda remercie tous les pays voisine qui n’ont cessé de lui témoigner 

leurs bonnes dispositions et leur plus grande compréhension dans lea moments 

1~1s plus difficiles de son histoire. 

Le Rwanda saisit la même occasion pour remercier tous les pays et les 

organismes internationaux qui n’ont cessé de se préoccuper de sa situation. 

Le Rwanda réaffirme, une fois de plus, son attachement indéfectible aux 

principes inscrits dans la Charte des Nations Unies et dans celle de 

l’organisation de l’unité africaine. 

M, MARISJ (Albanie) (interprétation de l’anglais) t En exerçant son 

droit de réponse, le 7 octobre, le représentant de la Grke a attiré 

l’attention sur le fait que le recensement de 1989, en Albanie, n’avait jamais 

6th reconnu par la Grèce. Cela ne odifie toutefois en rien le caractère de 
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CO recenrement. qui a eu lieu selon le principe de la libre e*pression de la 

nstionsliti par tous les citoyens, crit&re universellement admie à cet égard. 

Je cite ce détail non parce qu’on l’ignore, maia pour préciser que lorsqu’ila 

parlent de centaines de milliers de Grecs ethniques, ce n’est pas’ bien 

ontendu, par ignorance que les représentants grecs assimilent la population 

orthodoxe d’Albanie, qui vit dans différentes r8gions du paya, à dea membres 

do la minorité grecque établie sur le territoire albanais. 

Confondre religion et nationalité en les mettant sur le même pied serait 

absurde. Cette logique équivaudrait à dire que tous les catholiques Vivant en 

Albanie sont Italiens, Français ou Allemands, que toua les musulmans sont 

Turc8 ou hraboe, que les Slaves orthodoxea sont Grecs et que lee Xrlandair 

aont Poloaair , ou inversement’ Autrement dit, il n’y aurait pas d’Albanais 

dam ce petit monde. Assimiler la religion à la nationalité ne serait pas UYJ 

argument s&iew, quelle que soit la revendication. Gui plus est’ la 

population albanaise orthodoxe a une langue, une culture et une tradition 

propres qui diffèrent totalement de colles dea Grecs orthodoxea. 

Le représentant de la Grèce a également souligné le fait qu’il y avait 

des Grecs ethniques dans d’autre8 rogione de l’Albanie. C’est vrai. Rien 

qu’h Tirana, la capitale, vivent 80 familles de profeoeeurs d’univerait&, 

ministres et hauts fonctionnaires issus d’une minorité grecque qui compte 

environ 60 000 personnes. Quelques Grecs vivent dans d’autres villes, où ils 

sont parvenus, m&ne aOu l’ancien régime totalitaire en Albanie, à occuper des 

posi;ions Importantes dans les instances l.>cales du pouvoir. Ile figurent 

tous dans le recensement de 1989. 

Quant aux droits de la minorité grecque en Albanie, je n’entends pas 

entrer dans le détail. J’ai indiqué auparavant que leurs représentants 

participent à touteS les structures de 1’Etat et du Gouvernement. Ils ont 

leur propre parti, qui est represent6 au Parlement albanais. Le Gouvernement 

grec le sait parfaitement grâce aux contacts quoi? a eus avec eus récemment 8 

Tirana et à Athènes. 

Le représentant de la Grèce ne peut ignorer, ou éluder en quelques moto, 

le problème des Albanais de Camérie. Nous ne pensons pas ici à la grande 

communauté culturelle et linguistique albanaise qui a récemment suscité 

l’intérêt des communautés européennes également, mais aux Albanais qui vivent 

en Camérie et gui, pendant des années, ont été soumis à la déportation, à 
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l’orpulsion et au maosacre maosif, en particulier juste après la seconde 

guerre mondiale, lorsqu’ils ont ét6 contraints d’abandonner leura foyera et 

leurs biens IOUI la menace d’un anéantissement physique impitoyable. 

Selon le représentant (ErecI ces personnes ont commis dea crimea pendant 

1s guetro, en collaboration avec les envahisseurs fascistes et naois. Peut-on 

citer un sou1 cpisode de l’histoire ou des enfants au berceau, des femmes 

eaceintes et des vieillards malades se sont rendus coupables de crimes en 

collaboration avec des envahisseurs7 Même si ces crimes ont été commis, cela 

ne saurait justifier en aucune manière la barbarie et les massacres perpétr6s 

contre ce0 gens. 

Les puissances alli6es ont admis que la population Cami a lutté, aux 

côtis des mouvemeuts de résistance grecs et mondiaux, contre les occupants 

fascistes. Le fait qu’ils n’ont pas fui leur terre natale volontairement a 

été consign8 officiellement par les représentants des Nations Unies et de ce 

qui dtait alors 1’Mministration dos Nations Unies pour le secours et la 

reconstruction, laquelle avait aidé, en 1945-1946, les populations Cami, 

expulsées par la force de leurs anciennes terres en Gréca, à s’établir en 

Albanie. 

Aujourd’hui, ces milliers d’Albanais de Cam6rie réclament le droit 

d’effectuer une visite, et éventuellement de rentrer dans leurs propres 

terree, mais ils n’y sont pas autorisés. En tant qu’entité historiquement 

reconnue, ils demandent que leur soient accordés tous les droits stipulés dans 

les documents de la Conférence sur la sécurité et la coopération eA Europe, à 

savoir la Charte de Paris et le document de Copenhague, de même que la Charte 

des Nations Unies. 
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Ile l xlgeat /galement quo la population albanaire, qui a 6th expulsée de 

force do mm moîonr torritoiror, )ouîsre dom marnes droits que la minorité 

grecque on Albanlr. Cor erigooaor ont OtA ronduer publiques et présentéea à 

la partie precquer y aomprh le Premier Wieistre grec# par les représentants 

de la population Cami en Albanie. ht. Samarae ne 1’ ignore pas non plus, lui 

qui, lors d’une rhnlon avea le Ministre des affairer étranghres albanais en 

juin dernier, dhlarait que la qumstion de Cami devait atre Qtudih de façon 

approfondie. 

Nous ne 10-s par l aam ravoir que l’Albanie 60 trouve dans une situation 

extrêmement difficile. Nour ne voudrions pas qu’un pays, a fortiori un pays 

voisin, profite de la rituation pour imposer des revendications sans fondement 

sur l’Albanie. 

En tant que paya voiriu de la QrLce, l’Albanie souhaite entretenir de 

bonnes et amicales relations avec CO paya. 

M. (Cuba) (interpr/tation de l’espagnol) I Dans uon 

intervention de ce matia en eiancm plénibre, la délégation suédoise s’est 

permis de parler de mon paya pour dire qu’il constituait une exception 

tragique en Amérique latine. Noue noue demandons à quelle tragddie elle 

faisait allusioa, car nous n’avone pas le moindre souvenir d’un tremblement de 

terre, d’une éruption volcanique, d’un ouragan ou de toute autre catastrophe 

qui serait survenue r6cemsent a Cuba. 

Nous sonunes surpris que, parlant de Cuba, il n’ait pas été fait mention 

de la brutale politique d’agression mer& contre un petit pays par la plus 

grande puissance impérialiste du monde, qui, elle, est une vbritable tragédie. 

Il serait regrettable qu’un pays avec lequel nous avons entretenu 

traditionnellement de fructueuses relations d’amitié, basées sur le respect 

mutuel, prenne part h cette campagne de calomnies contre Cuba, dont tout le 

monde sait d’ou elle vient, 

M, (Haïti) : La délégation haïtienne a pris note que le 

Ministre des affaires &raagiares de la République dominicaine a consacré 

presque entièrement son discours cet après-midi à Haïti. Nous le remercions 

pour les bonnes paroles qu’il a eue8 envers Haïti, mais, toutefois, il y a des 

remarques que nous voudrions faire. 
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pron~ièromont, concernant cette notion de campa9ne que le Gouvernement 

haïtien serait en train de mener contre la Uépublique dominicaine, r~ouo 

voudrions fcdre remarquer qu’il n’y a paa sept mois depuis que le gouvernement 

do Jean-Bertrand Arirtide n prêt6 serment en Haïti. Si campagne il y a, elle 

est vieille de plusieurs années, quand les organisations des droita humains, 

les organisations du travail et même des producteurs de cinéma ont commench à 

documenter 1s situation des Haïtiena travaillant dans l’industrie du autre. 

On ae souvient d’un livre asses célèbre, de Maurice Lemoiae, hre amec. Le 

Gouvernement hartien actuel n’était ni ~II meauro ni on position de financer 

ps~eille campagne. 

Cependant, noua devons reconnaître qu'il y a une situation des 

travailleurs haïtiens en République dominicaine. NOUE ne 1 ‘avons pas inventée 

et, à ce stade, nous recommandons vivement au Ministre des affaires étrang&roa 

de la République dominicaine de lire un livre sur la mituation, dont le titre 

espagnol est L9-W a1 , 
revu # écrit par Joaquin Dalaguer, dans lequel 

l’actuel Pr%sident de la République dominicaine reconnaît le mauvais 

traitement infligé aux Haïtiens dans son pays. De plus, en octobre 1990, 

reconnaissant cette même situation, le Gouvernomex.+ dominicain a sorti un 

communiqué pour demander que des mesures de redressement soient prises en 

faveur des Haïtiens vivant en République dof...nicaine. 

Noua avons pris note de la volonté du Gouvernement dominicain 

d’harmoaiser les relations entre Haïti et la République dominicaine. Cela 

nous fait énormément de plaisir, et nous attendons que le premier pas soit 

fait dans cette direction. Toutefois, nous avons pris aussi note que le 

Gouvernement dominicain estime que la présence des Haïtiens en République 

dominicaine est un fardeau qu9, seul, le Gouvernement dominicain ne peut pas 

supporter. Ce que nous demandons à la République dominicaine, c'est de régler 

le problhme de migration selon les normes interaatioaales. Nous avons des 

Haïtiens vivant dans presque tous les pays du monde qu'c>n nous renvoie pour 

situation irrégulière. Jamais, et dans aucun pays, les ressortissants 

haïtien8 n'ont été traités conrme ils le sont en République dominicaine. Nous 

en avons pour preuve un tspport écrit par le Programme des Nations Unies pour 

le développement (PNUD) d'Haïti, car deux représentants Bu PNUD ont obseh le 

rapatriement d'Haïtiens sur la frontière dominicaine. En juin 1991, I.a 
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Oouvmrnamsnt dominicain a sorti un décret, eana consultation avec la 

République dOHaïti, pour expulser de son territoire tout citoyen haïtien &gd 

de moins do 16 ana ou de plus de 60 ana qui ne serait pas en nituation 

réguliSre. Uepuia lorrl, noun avons reçu plua de 50 000 citoyens haïtiene, 

dont les aonditions ne sont pae en conformité avec lea terme8 du décret. DeS 

citoyens beaucoup plus entre 16 et 70 ana, De plus, parmi les expulsée, noua 

avons rencontré dee gens qui vivent en République dominicsine non seulement de 

façon réguli&re , mais encore qui travaillent dans les induatriea de 1’Etot 

dominicain. 

Si le gouvernement de Jean-Bertrand Aristide a demande que réparation 

soit faite, ce n’eut pas du chantage, c’e8t aeulemeat en conformité avec les 

règles internationales, à titre de réparation pour lea pertes non seulement do 

biena, mais auaai d’avoirs encourues par ce8 Haïtiena qui ont été rapatriés Qn 

Haïti de façon irragulière. 

Noue avons note avec ironie que la République dominicaine n’est pas 

capable de recevoir tous lea trevailleuts haïtiens vivant en République 

dominicaine &anL donné l’abondance de la main-d’oeuvre dominicaine. C’est 

tout à fait correct. Cependant, que la République dominicaine pense que le 

premier point d’un accord haïtien-dominicain porterait sur l’envoi de 

travailleurs haïtiens pour l’industrie de la canne en République dominicaine 

noua fait sourire. 

Je tiens à réitérer ici même les paroles prononcées il n'y a pas 

longtempe par le Prhident de la République d'Haïti, le Président 

Jean-Bertrand Aristide, à savoir que plus jamais le aang et la sueur haïtiens 

ne seront versée dans les champs de canne de la République dominicaine pour 

faire du sucre amer. Haïti et la République dominicaine, comme l’a dit le 

Préûident, oont 10s deux ailes d'un môme oiseau. NOUE en avons CO~~C~Q~C~J, et 

nous ne demandons pas mieux que de travailler à ce que la paix ertre ces deux 

paya soit définitive. 

La bonne volonté est avec nous du côté d'Haït;i. Nous attendons le geste 

du Gouvernement dominicain. 
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&-&R$@@A (Ouganda) (interpr&ation de l’anglais) I Monsieur le 

Présidant, dans son intervention de cet agrès-midi, le repr6rontant du Rwanda 

b de nouveau lancé des accusations, h Je limite de le diffamation, b 

1 ‘encontre de mon pays, 1 ‘Ouganda, Je rtipondtsi aux accurstlons de ce 

représentant avec courtoisie, contrairement c lui lorsqu’il a trait6 des faits. 

bans 88 déclaration de ce matin, mon ministre a preicis6 la situation et 

indiyué les grandes lignes de la position du Gouvernement ougandain sur toute 

la question du Rwanda ot 8ur la situation dos réfugiés qui o’y rattache. ta 

principalo accusation du représentant rwandaie est yue l’Ouganda uurait mis 

des bases & la disposition du Front patriotique rwandais (RPF) et qu’il leur 

assurerait un soutien logistique. Rien no pourrait &re plus éloigné da la 

verite. 

DO~ efforts sont faits sur le plan regionel pour riaoudre 10 problbme du 

Rwanda, notamment par différents chefs B’Etat et des réunions r6gioaales. 

Nous avons un médiateur, le Président Mobutu. L’actuel Président de 

l’Organisation de l’unité africaine (OUA) fait à présent der démarches 

analogue5, tout comme le Secrétaire général de l’OUA. 

L’Ouganda a pleinement coopéré avec ces efforts. Noua sommes, en fait, 

allés plus loin pour essayer d’aider le Rwande à résoudre ses problèmes 

internes. Comme nous l’avons déjà dit, l’Ouganda a autorîd le Rwando à 

stationner une mission d’enquête militaire en Ouganda pour établir le 

bien-fondé de 8on accusation. De même, nous avons admis une mission d’enquête 

de l’OUA sur notre territoire. Ces missions n’ont pas ét6 en mesure de 

confirmer la véracité des exagérations présentées a cette assemblée par le 

représentant rwandais. 

Ni l’équipe rwandaise, ni l’équipe de l’OUA n’ont pu localiser ne 

serait-ce qu’une des bases auxquelles le représentant rwandais a consacré tant 

de temps. Qui plus est, dans son rapport, le Secrétaire général de l’OUA 

remercie l’Ouganda de l’avoir autorisé à 88 rendre dans les régions qu’il 

souhaitait voir et affirme dans bon rapport qu'il n’a pas vu de bases 

appartenant aux rebelles. 

Notre région, et mon pays en particulier, CI fait d’énormes sacrifices 

pour assister le Rwanda. Je pense que nous avons b8Snin de savoir si le 

Rwanda essaie sérieusement de prêter son concours aux efforts régionaux et 
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r’il rouhsitm vraiment que ceo effort@ ao Poursuivent. Nous untltnotr# qu ’ on 

choirisrant do roulmver cm problèrms à ce niveau-cl, il montre qu’il a p«rdu 

confiance dans lea efforte rcigionaux. Nous, 811 Ouganda, ROttUIIOfI yI4t.n il 

aoopérer avec lea dirigeant8 rtYigionauit et les effortu r«gionaux Pour rriglur 10 

problème rwandaia. 

Pour l’essentiel, le problhmo rwandaia, qui est à l’origine do cotte 

crire, est que le Gouvernement rwendais n’accepte pas le droit 4.nali&nnhlo do 

non peuple de rentrer dana sa propre patrio. te refus du Gouvornumont 

rwandsia d’accueillir aen citoyen4 qui souhaitent rentrer est, à tnon nvi8, 

indéfendable eur le plan moral et insoutenabLe sur le plan juridique. 

A un moment donné, le prétexte avencé par le Gouvernement ruantlais pour 

justifier con refus de les autoriser à rentrer otait que mn torritoiro est 

trop exigu. Je crois que 10 représonant rwandais etait en rapport nvctc tnon 

gouvernement por.r tenter d’ avancer cet argument. Cetto excuse mt3 fait pctnnar 

i un parent sffvére qui harcèle ses enfants : il les force à 80 rofugier chez 

les voisins puis refuse ensuite de les roprendre aous pretexto que la mnitxxt 

est trop petite. Mais il ne s’arrôte pas là. Il se met ensuitu à foira la 

morale à sea voisins sur les vertus du bon voisinage. Voilà où nous en sommes 

avec le Rwanda. 

Nous pensons quo nous avons fait un effort important en gardant 10s 

réfugiés rwandeie sur notre sol depuis 1959, et tous 10s efforts de la 

conaunauté internationale pour assister le Rwanda se sont soldés par des 

échecs. 

Au cours de ce débat général, la plupart des orateurs ont souligné qu’il 

importait pour les pays de ne pas se cacher derrière la barrière de la 

souveraineté pour violer les droits inaliénables de leur population. Il est 

évident qu’un droit inaliénable fondamental est le droit de quiconque de 

rentrer chea lui. 

Après avoir écouté le représentant de la délégation rwandaioe, je 

voudrais poser une fois de plus la même question : Le Gouvernement rwandais 

est-il réellement disposé à participer aux efforts qui sont faits au plan 

régional pour régler ce problème ou souhaite-t-il soulever cette question dans 

des inst ances au-delà du niveau régional? Ma dél.égation sera heureuse de 

coopérer à tout sffort à cette fin. 
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C'our teminer, je vais répéter ce que ma d6lGgation a d&jk dit ce matin. 

NOUII, pays voisina de la région ytri avons un grand nomhre de réfugiés rwandaie 

bur notre sol, ne oou attandona, pas B la gratitude du aouvernement twandaia 

pour toute l’aide humanitaire que noua leur donnons , mais noua attendorra de 

lui qu’sl n’adopte pas uno nttitude provocatrice. 

& 4fKHUWU..&j&,.J&~ (France) I Dana non intervention, le 

Vice-Premier Ministre (le Fidji e cru devoir mettro en oauw mon payn pour les 

ebaaia nuclheires L~rquels il pronhde eur son territoire en Polyhie 

Erençaioe. 

Ma dhlhgation voudrait rappeler que les expérime~tatione nuclhaires 

souterrainos r6alieéea par la France ne portent en rien grdjudice ni aux 

IntAr&t;a dea Etste de la région, ni à l’environnement, ni à le santé des 

populations. Ceci a ht6 amplement d&montrh par 10s nombreuse8 études 

efEectuéee sur place par dos commissions scientifiques natloaalea et 

internationales, et, r6cemment encore, par les résultats d’une mission 

conduite en mars 1991 par trois bureaux internationaux, dont l’un appartenant 

à l’Agence internationale pour l’bnergie atomique (AIEA). 

J’ajoute qua mon paye applique, à propos de ces essais, une politique de 

large information et qu’il entend poursuivre cette politiquo. 
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Le VREBfDENT (Interprétation de 1 ‘arabe) t Noua avons termina 

l’e~amon du point 9 do l’ordre du jour. 

DECLARATION DU PRESIDENT 

La wm (intargrétation do l’arabe) t Nous venons d’entendre le 

dernier orateur du débat gtinural de la quarante-siribmo uossion qui s’est 

ouverte 10 lundi 23 rogtembre, et auquel 1’Assombl~e a consacre 27 stjancos. 

Peudant 10 dibat, noua avone eu le privilhge d’entendre 24 chefs d’Etat, 

10 premiers mlairttes, 10 premiers ministres adjoints, 94 ministres dos 

affaires étrangèrea, 5 autres ministres ot 19 chefs do dologntiotl, !ioit 

162 orateurr au total. Cette particigation pratiquemont univoroolle, au 

niveau le plu8 61~6, 0émontre uno fois de plus Ile caractère unique de cette 

instance monUiale et souligne l’importance que la communauté internationale 

attache a l'Aaaembl6e ghhrale. La prkence et la participation d’un aussi 

grand nombre d’éminents hommes d’Etat et de dirigeants du monde prouvent 

clairement leur attachemwt à l’Organisation des Nations Unies et à sa 

Charte. Dans les dkzlarations et les interventions ~loquontea qu’ils ont 

faitea au coura du debat général, ils ont mont& une volonto commune de 

renforcer le r61e de l’Organisation pour en faire un facteur important de 

stabilité mondiale dans un monde qui évolue rapidement. 

Dans presque toutes les dklarations prononcées pondant le débat g&néral, 

on a soullgn~ qu’il était de plus en plus nécessaire que, dans les nouveaux 

arrangements mondiaux qui évoluent, l’Organisation des Nations Unies joue un 

rôle plus grand et plus central en tant qu’institution globale irremplaçable 

dans le domaine de la promotion de la paix, de la justice et de la coopération 

internationale. Le débat général a montré que les Etats Membres partageaient 

le sentiment que l’on assistait .i une détente positive des tensions 

internationales et qu’un désir commun se manifestait d’oeuvrer en vue d’un 

règlement pacifique des difforends encore en cours, du renforcement de la paix 

et de la sécurité internationales, de l’amélioration des problèmes causés par 

le sous-développement et la pauvreté et de la mise au point de nouvelles 

méthodes permettant d'enrayer les problèmes socio-économiques, écologiques et 

humanitaires. Il est clair que l'Assemblée générale a essentiellement porté 

son attention sur les préoccupations premières de la communauté internationale 

à ce stade délicat de la situation mondiale. 
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Le débat qéneral a 0th marqué par une profonde prise de conscience des 

problèmes de la commut~rruté mondiale, un qraild besoin de dialogue et de 

compréhension ot uno nttltude gér&rale positive et f&onds. Je tiens à saisir 

cette occeeion pour remercier les dél6getfons de l’attitude construcLive 

qu’elles ont adoptoe pendent le dobat g&n&ral et -j’esp&re que cette attnosph&re 

;rositive de coopuration SO renforcera tout au long de la prusente session de 

l’Asemblée gC%rale. 

Au moment où se termine le dobut g&&ral, ja d6sire aussi remercier tous 

les raprhsnntants de l’excellente coopurntion dont ils ont fait prouve onvors 

les vice-présidents ot moi-mûmo au cours de nos d6lib6rations et du respect 

avec lequel ils ont dümont observe 10s modelites et l’organisation de nos 

travaux I sur losquels nous nous étions tous mis d’accord au dubut de le 

session. Je suis sûr quo je puis continuor i1 compter sur lour coopdration et 

leur appui, notamment en faisant on sorte que 105 r6unions commoncont; # 

l’heure. 

Jo saisis également cotte occasion pour remercier le Secrotaire qén&ral, 

S. E. M. Javier Péres de Cuéllar, le Sec&taire q&réral adjoint aux affaires 

de l’Assemblée générale, M. Ronald Çpiers, et tous les membre5 du Secrotariat 

pour l’excellente coopération dont ils ont fait preuve à mon égard au cours du 

debat général. Ils m’ont remarquablement aidé dans mes travaux. 

Enfin, je tiens à saisir cette occasion pour exprimer m55 remerciements 

sincères et ma reconnaissance aux délégations qui m’ont félicité à l’occasion 

de mon élection à la présidence de la quarante-sixième session de 

1’Assemblee générale et dont les paroles aimables adressées à mon pays 

exprimaient la confiance de la communauté internationale a l’égard de l’Arabie 

Saoudite. En prenant acte de leurs bons voeux, je tien5 à réitérer ma volonté 

de me montrer à la hauteur de la confiance que les représentants m’ont 

témoignée. Je compte sur la coopération que tous les membres continueront de 

m’apporter dans mes travaux et je suis certain que, grâce à leur appui et à 

leur participation positive, nous ferons de la présente session de l’Assemblée 

générale un grand succès. 


